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1 Présentation du SAGE 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Oise-!ǊƻƴŘŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 
de planification et de gestion de la ressource en eau pour répondre aux enjeux 
environnementaux majeurs du territoire. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀ ŞǘŞ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ 
nécessité de résorber les problèmes quantitatifs (inondation / étiage) sur le 
bassin versant. Le premier SAGE Oise-Aronde a été approuvé en 2009. 

Depuis son approbation en 2009, le SAGE est entré dans sa phase de mise en 
ǆǳǾǊŜΦ !ǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ 
révision fait partie intégrante de la vie du SAGE.  

Ainsi, le SAGE Oise-Aronde doit être actualisé afin de : 

o Garder une dynamique de terrain, 

o Garantir une cohérence avec les enjeux locaux, 

o ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ с ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

o Répondre aux nouvelles exigences règlementaires, 

o Assurer une efficacité des actions à engager. 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Řǳ {!D9 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
documents et de recadrer les orientations et objectifs de la gestion de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques. 

Le périmètre du SAGE Oise Aronde a été défini le 16 octobre 2001 par arrêté 
préfectoral. Il a évolué le 15 mars 2018 pour tenir compte de trois éléments 
essentiels : 

o [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ {!D9 ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ 

o La définition de la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) du bassin de 
ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ 

o [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ Ǌǳ ŘŜ wƘƾƴȅΦ 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ туф ƪƳчΣ ƭŜ {!D9 ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ фн ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 

 
 
 

 
Figure 1 : Localisation du territoire 

Le Syndicat Mixte Oise Aronde (SMOA) est la structure porteuse du SAGE 
depuis le 1er février 2010. Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ 
révision et le secrétariat administratif du SAGE.  
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ 
ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉtat. Elle élabore le SAGE, suit sa mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
réunions et groupes de travail. 



Révision du SAGE Oise Aronde  
Évaluation environnementale 

  
 

Page | 11 
   

2 Les objectifs du territoire 
La révision du SAGE Oise-Aronde a été menée en étroite collaboration avec les 
acteurs du territoire. Ils ont ainsi identifié 7 enjeux majeurs pour satisfaire les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Ŝǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ {ŜƛƴŜ-Normandie : 

o Enjeux transversaux : GOUVERNANCE, COMMUNICATION et 
CONNAISSANCE, 

o Enjeu QUANTITÉ : Une gestion durable et équilibrée de la ressource en 
eau, 

o Enjeu QUALITÉ Υ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
souterraines, 

o Enjeu MILIEUX : La restauration ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux humides et aquatiques associés, 

o Enjeu RISQUE Υ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
des ruissellements. 

Ces enjeux sont déclinés en objectifs généraux. Ils forment des cibles à 
atteindre pouǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ŝǘ 
répondre aux enjeux. Pour chaque objectif général, les moyens prioritaires 
pour les atteindre sont présentés sous forme de dispositions. 

Au total, 9 objectifs généraux ont été fixés et sont déclinés en 89 dispositions 
du PAGD et 6 articles du règlement. 

 
Figure 2 : Objectifs du territoire 

3 [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
prévisibles des différentes orientations retenues.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Υ  

o Une bonne cohérence du SAGE Oise-Aronde avec les autres plans et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ 
Le SAGE permet également de relayer, renforcer et compléter certaines 
interventions réalisées ou envisagées dans les autres plans et 
programmes du territoire. 

o ¦ƴ ƛƳǇŀŎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
milieux aquatiques. 

o Un impact positƛŦ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ b!¢¦w! 
2000.  
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{ƛ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
points de vigilance ont néanmoins été soulevés. Ils concernent notamment les 
impacts locaux et ponctuels des travaux et les impacts hydrauliques éventuels 
des travaux de restauration de la continuité écologique. Cependant, les 
dispositions du SAGE Oise-Aronde visent à intégrer de manière globale les 
milieux environnants dans le cadre de ses projets de manière à ce que leur mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

4 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 
Après approbation, le SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
règlement.  

Il sera animé paǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŀ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le site internet ainsi que le plan de communication établi assureront 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŘǊƻƴǘ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭa ressource et des milieux 
aquatiques. 

¦ƴ ǎǳƛǾƛ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ŞǾŀƭǳŜǊ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ 
constitué des indicateurs de suivi des dispositions. Ce dispositif permettra 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ {!D9Σ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 
de procéder à la seconde révision du SAGE. 
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 t!w¢L9 н Υ tw;{9b¢!¢Lhb D;b;w![9 59 
[Ω;±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 
 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллмκпнκ/9Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
dans les articles L122-4 et suivants, ainsi que les articles R122-17 et suivants du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴΦ 

Ainsi, le Schéma ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ hƛǎŜ-Aronde 
Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des prescriptions des articles du Code ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƛǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 

tƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŞǾaluation environnementale est une 
démarche qui a pour objectifs de : 

o SΩŀǎǎǳǊŜǊ de la prise en compte de tous les enjeux environnementaux, 
au cours des différents travaux menés pour la révision du SAGE, 

o SΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜs propositions ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜs Řŀƴǎ ƭŜ {!D9Σ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜs 
peuvent engendrer, 

o 5ΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ les mesures de compensation ou de réduction des effets 
négatifs identifiés, 

o Garantir : 

× La compatibilité du SAGE avec les enjeux environnementaux du 
territoire et sa bonne articulation avec les plans existants ; 

× Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řes mesures de suivi : tant pour juger des effets 
négatifs et de la pertinence des mesures compensatrices que pour 
ǘƛǊŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŦŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9. 

 

 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ Υ 

o Le décret 2012-616 du 2 mai 2012. Il soumettra désormais 43 plans-
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

o Le décret 2009-496 du 30/04/2009 complète la transcription en droit 
français des directives 85/337/CEE modifiée du Conseil du 27 juin 1985 
et 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
projets et programmes. 

o [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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1 Les objectifs de la révision et le contenu 
du SAGE 

1.1 [ΩƘistorique de la démarche 

Les principales dates et étapes clés, de la prise de conscience des enjeux 
environnementaux à la 1ière révision du SAGE Oise-Aronde, sont récapitulées 
dans la frise historique suivante : 

Tableau 1: Historique du SAGE Oise-Aronde 

 

Prise de 
Conscience 

1996- Prise de conscience générale de la qualité déficient des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ 
les problèmes quantitatifs (inondation / étiage) sur le bassin 
versant 

Émergence 
24/05/1996 ς Réflexion préalable 

14/12/2000 ς Consultation du Comité de Bassin 

Instruction 16/10/2001 ς Arrêté de périmètre 

Élaboration 

16/10/2001 ς Arrêté de création de la CLE 

19/06/2002 ς Réunion institutive 

28/06/2007 ς Validation du projet de SAGE par la CLE 

15/01/2008 ς Consultation des collectivités 

29/05/2008 ς Avis du Comité de Bassin 

15/11/2008 ς Enquête publique 

02/04/2009 ς Délibération finale de la CLE 

Mise en 
ǆǳǾǊŜ 

08/06/2009 ς !ǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Révision 

10/12/2015 ς Délibération de mise en révision du SAGE par la CLE 

03/11/2016 ς !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ κ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊ ƭŀ /[9  

29/06/2017 ς Approbation du choix de la Stratégie et du rapport 
complémentaire état des lieux / diagnostic par la CLE 

15/03/2018 ς Révision du périmètre du SAGE 

28/06/2018 ς Validation du projet de SAGE par la CLE 

11/07/18 - 11/11/18 ς Consultation administrative 

11/12/2018 ς Avis du Comité de Bassin 

13/12/2018 ς Validation du projet de SAGE par la CLE 

15/05/2019 ς Approbation de la note de mise en compatibilité du 
projet de SAGE avec le SDAGE en vigueur par la CLE 

17/06/19 - 19/07/19 ς Participation du public par voie électronique 

10/10/2019 ς Délibération finale de la CLE 

1.2 Le contenu du SAGE 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ {!D9 Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
(LEMA) Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŎƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-46 et le Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Un SAGE se compose de 3 types de documents : le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion Durable όt!D5ύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ le 
règlement et ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ. 



Révision du SAGE Oise Aronde  
Évaluation environnementale 

  
 

Page | 15 
   

 
Figure 3 : Rappel de la forme réglementaire des documents du SAGE Oise-Aronde 

 

 

 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ le contexte de 
révision du SAGE. Il fixe les enjeux et les objectifs à atteindre ainsi que les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
réalisé au préalable. 

La portée juridique des documents du SAGE reprend les principes édictés dans 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘΣ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ 
SAGE adopté et publié par arrêtés préfectoraux, les décisions prises dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
PAGD du SAGE. 

Par ailleurs, de nombreux documents sont impactés par le SAGE : 

o Le Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) qui doit être rendu 
compatible, si nécessaire, dans un délai de 3 ans à compter de la 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƧƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE, 

o [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢Σ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ 
par le SAGE dans un délai de 3 ans après son approbation, 

o Les cartes communales qui doivent être rendues compatibles, si 
nécessaire, dans un délai de trois ans après son approbation, 

o Et enfin, le schéma départemental des carrières qui doit également 
être rendu compatible dans un délai de trois ans. 

Le règlement découle des engagements pris par la Commission [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜΦ Ce règlement se 
ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-пт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ 
réglementation précise dans trois domaines : 

o La protection de la ressource en eau potable par le ōƛŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de périmètre de protection des captages, 

o La gestion des eaux pluviales et la prévention du ruissellement à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ 

o La reconquête de la qualité des eaux superficielles et des milieux 
aquatiques. 
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1.3 Les mesures organisationnelles du SAGE 

[Ŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄκŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ т ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 hƛǎŜ-Aronde. Ces enjeux 
ont été retranscrits en 9 objectifs généraux et déclinés en 89 dispositions et 6 
articles de règlement. 
 

 
Figure 4 : Les mesures organisationnelles du SAGE Oise-Aronde 

2 [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
instruments de planification 

Le SAGE Oise-Aronde ne constitue pas le seul document de planification sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
communes. Suivant leur portée et leurs liens juridiques, ces documents ont des 
interactions très différentes avec le SAGE. 

o /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ {!D9 Τ 
o Certains documents doivent être compatibles avec le SAGE ; 
o 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 Ŝǳ 

égard aux politiques environnementales ƻǳ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
avoir sur les milieux aquatiques et la ressource en eau. 
 
 

 
Figure 5 : {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
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/ƘŀǉǳŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƛǎǘŞ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ description succincte de son 
contenu et de ses objectifs dans les paragraphes suivants. 

En conclusion, un tableau de synthèse est disponible à la fin du chapitre. 

2.1 Les documents avec lesquels le SAGE doit 
être compatibles 

2.1.1 Le SDAGE Seine-Normandie « 2016-2021 » 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {!D9 hƛǎŜ-
!ǊƻƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ 
(SDAGE), qui correspond à la zone géographique dans laquelle il est inclus. 

Le SDAGE définit les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de 
ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ŀ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀtiques. Pour cela, le SDAGE a fixé 8 
défis et 2 leviers déclinés en 44 orientations et 191 dispositions. 

Il définit le cadre des SAGE ainsi que leurs lignes directrices. Le SDAGE 2016-
нлнм Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŀ ǎŜǊǾƛ Ře guide 
à la révision du SAGE Oise-Aronde. 

Un rapport de compatibilité (tableau ci-dessous) démontre la cohérence entre 
les dispositions du SAGE et les orientations et dispositions du SDAGE. 

 

Par jugements en date des 19 et 26 décembre 2018, le Tribunal administratif 

ŘŜ tŀǊƛǎ ŀ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

côtiers normands, approuvé par arrêté du préfet coordonnateur du bassin 

Seine-Normandie le 1er décembre 2015, pour la période 2016-2021.  

 

Dans ce cadre, des ajustements ont été apportés aux documents du SAGE 

ǊŞǾƛǎŞΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2018. Ces modifications sont non substantielles. 

 

Tableau 2: Compatibilité du SAGE Oise-Aronde avec le SDAGE Seine Normandie « 2016-2021 » 
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Liste des dispositions et orientations du SDAGE Liste des dispositions et règles du SAGE 

Orientations Dispositions du SDAGE Dispositions Règles 

Défi n°1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

O1 - Poursuivre la réduction 
des apports ponctuels de 
temps sec des matières 

polluantes classiques dans 
les milieux tout en veillant à 

pérenniser la dépollution 
existante 

D1.1 
Adapter les rejets issus des collectivités, des industriels et des exploitations agricoles 
au milieu récepteur 

QUALITE-URB 6, QUALITE-URB 
7, QUALITE-IND 3 

  

D1.2 
Maintenir le bon fonctionnement du patrimoine existant des collectivités, des 
industriels et des exploitations agricoles au regard des objectifs de bon état, des 
objectifs assignés aux zones protégées et des exigences réglementaires 

QUALITE-URB 6, QUALITE-URB 
7, QUALITE-IND 3 

  

D1.3 Traiter et ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ     

D1.4 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǇǇŜǎ     

D1.5 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ     

D1.6 
Améliorer la collecte des eaux usées de temps sec par les réseaux collectifs 
d'assainissement 

QUALITE-URB 8, QUALITE-URB 
9 

  

D1.7 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

QUALITE-URB 4, QUALITE-URB 
12 

  

O2 - Maîtriser les rejets par 
temps de pluie en milieu 

urbain 

D1.8 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ QUALITE-URB 15   

D1.9 Réduire les volumes collectés par temps de pluie 
QUALITE-URB 15, RISQUE-
RUISS 3 

  

D1.10 
hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
pour réduire les déversements par temps de pluie 

QUALITE-URB 8, QUALITE-URB 
15 

  

D1.11 
Prévoir, en absence de solution alternative, le traitement des rejets urbains de temps 
de pluie dégradant la qualité du milieu récepteur 

QUALITE-URB 14, QUALITE-
URB 15 

Article 1 

Défi n°2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

O3 - Diminuer la pression 
polluante par les fertilisants 
(nitrates et phosphore) en 

élevant le niveau 
d'application des bonnes 

pratiques agricoles 

D2.12 tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ     

D2.13 
Réduire la pression de fertilisation dans les zones vulnérables pour atteindre les 
objectifs du SDAGE 

QUALITE-AGRI 2, QUALITE-
AGRI 3 

  

D2.14 
Optimiser la couverture des sols en automne pour atteindre les objectifs 
environnementaux du SDAGE 

QUALITE-AGRI 2   

D2.15 
aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŞŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

    

O4 - Adopter une gestion 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole permettant de 
réduire les risques de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ 

D2.16 
Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le maintien de la ripisylve naturelle 
ou la mise en place de zones tampons 

RSIQUE-RUISS 4   

D2.17 
aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀƭǘŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ 
phénomènes 

QUALITE-URB 13, QUALITE-
AGRI 2, RISQUE-RUISS 3, 
RISQUE-RUISS 4 
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Liste des dispositions et orientations du SDAGE Liste des dispositions et règles du SAGE 

Orientations Dispositions du SDAGE Dispositions Règles 

de transfert des polluants 
vers les milieux aquatiques 

D2.18 Conserver et développer les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements 
RISQUE-RUISS 3, RISQUE-RUISS 
4, RISQUE-RUISS 5 

  

D2.19 
Maintenir et développer les surfaces en herbe existantes (prairies temporaires ou 
permanentes) 

RISQUE-RUISS 4, RISQUE-RUISS 
5 

  

D2.20 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ     

O5 - Limiter les risques 
microbiologiques, chimiques 
Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

agricole en amont roche des 
« zones protégées » à 
contraintes sanitaires 

D2.21 
aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 
sensibles aux risques microbiologiques, chimiques et biologiques 

    

D2.22 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ contaminants microbiologiques par 
ruissellement hors des parcelles 

QUALITE-URB 13, QUALITE-
AGRI 2 

  

Défi n°3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 

O6 - Identifier les sources et 
parts respectives des 

émetteurs et améliorer la 
connaissance des 
micropolluants 

D3.23 
Améliorer la connaissance des pollutions par les micropolluants pour orienter les 
actions à mettre en place 

    

O7 -  Adapter les mesures 
administratives pour mettre 

en ǆǳǾǊŜ des moyens 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs de suppression ou 

de réduction des rejets 
micropolluants pour 

atteindre le bon état des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

D3.24 Adapter les actes administratifs en matière de rejets de micropolluants     

D3.25 

Intégrer dans ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŜǎ 
objectifs de réduction des micropolluants ainsi que les objectifs spécifiques du littoral 
Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘƻǇǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
(AAC) 

    

D3.26 
Intégrer dans les documents professionnels les objectifs de réduction des 
ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
(AAC) et du littoral 

    

O8 - Promouvoir les actions 
à la source de réduction ou 
suppression des rejets de 

micropolluants 

D3.27 
Responsabiliser les utilisateurs de micropolluants (activités économiques, unions 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΧύ 

QUALITE-URB 18, QUALITE-
AGRI 4, QUALITE-IND 1 

  

D3.28 Mettre en ǆǳǾǊŜ prioritairement la réduction à la source des rejets de micropolluants QUALITE-IND 1   

D3.29 
Poursuivre les actions vis-à-vis des effluents concentrés toxiques produits en petites 
quantités par des sources dispersées et favoriser leur recyclage 

    

D3.30 Réduire le recours aux pesticides en agissant sur les pratiques 
QUALITE-URB 18, QUALITE-
AGRI 4 
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D3.31 
aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
(AAC) 

    

O9 ς Soutenir les actions 
palliatives contribuant à la 

réduction des flux de 
micropolluants vers les 

milieux aquatiques 

D3.32 
Soutenir les actions palliatives contribuant à la réduction des flux de micropolluants 
vers les milieux aquatiques 

QUALITE-URB 15, QUALITE-
URB 18, QUALITE-AGRI 4, 
QUALITE-IND 3 

  

Défi 4 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 

O10 - Réduire les apports en 
excès de nutriments (azote 
et phosphore) pour limiter 

les phénomènes 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ 

marine 

D4.33 
Identifier les bassins prioritaires contribuant de manière significative aux phénomènes 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

    

D4.34 
!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ŝƴ ζ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ η ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ 

    

D4.35 Renforcer la réduction des apports de nutriments dans les bassins prioritaires     

D4.36 
Agir sur les bassins à enjeux « macroalgues opportunistes » pour réduire les flux 
ŘΩŀȊƻǘŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ 

    

D4.37 Agir sur les bassins à enjeux « phytoplancton et macroalgues opportunistes »     

D4.38 Agir sur les bassins contributeurs à « ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ η     

O11 - Limiter ou supprimer 
les rejets directs de 

micropolluants au sein des 
installations portuaires 

D4.39 Recommander pour chaque port un plan de gestion environnementale     

D4.40 
Réduire ou éliminer à la source les pollutions chroniques ou accidentelles provenant 
des installations portuaires ou transitant par elles 

    

O12 ς Limiter ou réduire les 
rejets directs en mer de 

micropolluants et ceux en 
provenance des opérations 
de dragage et de clapage 

D4.41 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
dragage en mer et des filières de gestion des sédiments évolutifs et adaptés aux 
besoins locaux 

    

D4.42 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜκŎƭŀǇŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎ     

D4.43 Limiter ou supprimer certains rejets en mer     

O13 - Réduire les risques 
sanitaires liés aux pollutions 

dans les zones protégées 
(baignades, conchylicoles et 

de pêche à pied) 

D4.44 
Réaliser des profils de vulnérabilité des zones de baignade en eau de mer (et en eau 
douce), zones conchylicoles et de pêche à pied des bivalves 

    

D4.45 Faire ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ     

D4.46 
Identifier et programmer les travaux limitant la pollution microbiologique, chimique et 
biologique à impact sanitaire 

    

D4.47 
Sensibiliser les usagers à la qualité des branchements ou de leur assainissement 
individuel et à la toxicité de leurs rejets domestiques 
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O14 - Préserver et restaurer 
la fonctionnalité des milieux 

aquatiques littoraux et 
marins ainsi que la 

biodiversité 

D4.48 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des travaux, aménagements et activités sur le littoral et le milieu 
marin 

    

D4.49 Limiter le colmatage des fonds marins sensibles     

D4.50 
Réduire les quantités de macro et micro déchets en mer et sur le littoral afin de limiter 
leur impact sur les habitats et les espèces 

    

O15 - Promouvoir une 
stratégie intégrée du trait de 

côte 
D4.51 

Développer une planification de la gestion du trait de côte prenant en compte les 
enjeux de biodiversité, de patrimoine et de changement climatique 

    

Défi 5 : tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ 

O16 - Protéger les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ 

consommation humaine 
contre les pollutions diffuses 

D5.52 
Classer les points de prélèvement en eau ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
brute 

    

D5.53 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ QUALITE-URB 17   

D5.54 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

QUALITE-URB 17, QUALITE-
URB 18, QUALITE-AGRI 2, 
QUALITE-AGRI 4 

  

D5.55 
tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
dans les périmètres de protection réglementaire et les zones les plus sensibles des 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

QUALITE-URB 17   

D5.56 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ     

O17 - Protéger les captages 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
la consommation humaine 

contre les pollutions 

D5.57 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable 

QUALITE-URB 16   

D5.58 Encadrer les rejets ponctuels dans les périmètres rapprochés de captages     

D5.59 
Prendre en compte les eaux de ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

    

Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

O18 - Préserver et restaurer 
la fonctionnalité des milieux 
aquatiques continentaux et 

littoraux ainsi que la 
biodiversité 

D6.60 
Éviter, réduire, compenser les impacts des projets sur les milieux aquatiques 
continentaux 

  Article 2 

D6.61 
Entretenir les milieux aquatiques et humides de façon à favoriser leurs fonctionnalités, 
préserver leurs habitats et leur biodiversité 

QUANTITE-EQUI 2, MILIEUX-
RIV 5, MILIEUX-RIV 7, MILIEUX-
RIV 8, MILIEUX-RIV 9 

  

D6.62 
wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ƻǳ 
artificielles 

MILIEUX-RIV 7, MILIEUX-RIV 9   

D6.63 Délimiter et ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ     
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D6.64 tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ     

D6.65 
Préserver, restaurer et entretenir la fonctionnalité des milieux aquatiques 
particulièrement dans les zones de frayères 

MILIEUX-RIV 6, MILIEUX-RIV 7, 
MILIEUX-RIV 8, MILIEUX-RIV 11 

Article 2 

D6.66 Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale et environnementale     

D6.67 Identifier et protéger les forêts alluviales     

O19 - Assurer la continuité 
écologique pour atteindre 

les objectifs 
environnementaux des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

D6.68 
5ŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀƛǘǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ Ŏƻƴtinuité écologique 

MILIEUX-RIV 3, MILIEUX-RIV 7, 
MILIEUX-RIV 9 

  

D6.69 
{ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƳŀǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
la continuité écologique 

    

D6.70 
!ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǘǳǊōƛƴŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ assurer la dévalaison et 
limiter les dommages sur les espèces migratrices 

    

D6.71 Diagnostiquer et établir un programme de restauration de la continuité dans les SAGE MILIEUX-RIV 2, MILIEUX-RIV 3   

D6.72 Favoriser la diversité des habitats par des connexions transversales 
MILIEUX-RIV 4, MILIEUX-RIV 5, 
MILIEUX-RIV 7 

  

D6.73 Informer, former et sensibiliser sur le rétablissement de la continuité écologique MILIEUX-RIV 1   

O20 - Concilier la lutte 
contre les émissions de gaz à 
effet de serre et ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 

bon état 

D6.74 /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ     

O21 - Gérer les ressources 
vivantes en assurant la 
sauvegarde des espèces 

D6.75 ;ǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ à une échelle pertinente     

D6.76 
Promouvoir une gestion patrimoniale naturelle basée sur les milieux et non pas sur les 
peuplements piscicoles 

    

D6.77 Gérer les ressources marines     

D6.78 wŞǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ leur état fonctionnel     

D6.79 
Assurer la circulation des migrateurs amphihalins entre les milieux aquatiques 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǊƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

    

D6.80 
Améliorer la connaissance des migrateurs amphihalins en milieux aquatiques 
continentaux et marins  

    

D6.81 
Veiller à la préservation des stocks de poissons migrateurs amphihalins entre les 
milieux aquatiques continentaux et marins 
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D6.82 
Intégrer les dispositions du plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-
Normandie dans les SAGE 

MILIEUX-RIV 2, MILIEUX-RIV 3, 
MILIEUX-RIV 4, MILIEUX RIV 5, 
MILIEUX-RUV 7, MILIEUX-RIV 
11 

 Article 2 

O22 - Mettre fin à la 
disparition et à la 

dégradation des zones 
humides et préserver, 

maintenir et protéger leur 
fonctionnalité 

D6.83 ;ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
MILIEUX-AQUA 6, MILIEUX-
AQUA 7 

Article 4 

D6.84 Veiller à la cohérence des aides publiques en zones humides MILIEUX-AQUA 6 
 

D6.85 
Cartographier et caractériser les zones humides dans un objectif de connaissance et de 
gestion 

MILIEUX-AQUA 1, MILIEUX-
AQUA 2, MILIEUX-AQUA 3 

  

D6.86 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ MILIEUX-AQUA 3   

D6.87 Préserver la fonctionnalité des zones humides 

MILIEUX-AQUA 2, MILIEUX-
AQUA 3, MILIEUX-AQUA 4, 
MILIEUX-AQUA 5, MILIEUX-
AQUA 8, RISQUE-RUISS 4, 
RISQUE-RUISS 5 

Article 3 

D6.88 
[ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ alimentant une 
zone humide 

 QUANTITE-EQUI 11 Article 3 

D6.89 Établir un plan de reconquête des zones humides 
MILIEUX-AQUA 1, MILIEUX-
AQUA 2, MILIEUX-AQUA 4 

  

D6.90 Informer, former et sensibiliser sur les zones humides 
MILIEUX-AQUA 1, MILIEUX-
AQUA 5 

  

O23 - Lutter contre la faune 
et la flore exotiques 

envahissantes 

D6.91 Mettre en place un dispositif de surveillance des espèces exotiques envahissantes MILIEUX-RIV 10   

D6.92 
5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ espèces 
exotiques envahissantes 

MILIEUX-RIV 7, MILIEUX-RIV 9, 
MILIEUX-RIV 10 

  

D6.93 
;ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
activités humaines 

MILIEUX-RIV 7, MILIEUX-RIV 8, 
MILIEUX-RIV 10 

  

D6.94 
Intégrer la problématique des espèces exotiques envahissantes dans les SAGE, les 
contrats, les autres documents de programmation et de gestion 

MILIEUX-RIV 10   

O24 - Éviter, réduire, 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques 

D6.95 
½ƻƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 
les milieux aquatiques et les zones humides 

    

D6.96 
;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des milieux aquatiques continentaux et des zones humides 

    

D6.97 
5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ 
les usages dans les SAGE et les schémas des carrières 
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D6.98 
;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ carrières vis-à-vis des inondations et de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

    

D6.99 Prévoir le réaménagement cohérent des carrières par vallée MILIEUX-AQUA 11   

D6.100 Réaménager les carrières MILIEUX-AQUA 11   

D6.101 Gérer dans le temps les carrières réaménagées MILIEUX-AQUA 11   

D6.102 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ     

D6.103 tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ     

D6.104 Améliorer la concertation MILIEUX-AQUA 11   

O25 - Limiter la création de 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

encadrer la gestion des plans 
ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

D6.105 ;ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ   Article 5 

D6.106 {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ MILIEUX-AQUA 9   

D6.107 ;ǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ MILIEUX-AQUA 9   

D6.108 [Ŝ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ MILIEUX-AQUA 9   

Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau 

O26 - Résorber et prévenir 
les déséquilibres globaux ou 
locaux des ressources en eau 

souterraine 

D7.109 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ 

QUANTITE-ETIAGE 4, 
QUANTITE-ETIAGE 5, 
QUANTITE-EQUI 6, QUANTITE-
EQUI 12 

  

D7.110 Poursuivre la définition et la révision des volumes maximaux prélevables 
QUANTITE-EQUI 9, QUANTITE-
EQUI 10, QUANTITE-EQUI 11 

Article 6 

D7.111 
!ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 

QUANTITE-EQUI 9, QUANTITE-
EQUI 10, QUANTITE-EQUI 11 

Article 3 
Article 6 

O27 - Assurer une gestion 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraine 

D7.112 à 
D7.122 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ CwIDмлоΣ CwDDморΣ 
FRHG218, FRHG001, FRHG209, FRHG210, FRHG308, FRHG213, FRHG107, FRHG205. 

QUANTITE-ETIAGE 1, 
QUANTITE-ETIAGE 2, 
QUANTITE-ETIAGE 3, 
QUANTITE-EQUI 6, QUANTITE-
EQUI 9 

Article 6 

O28 - Protéger les nappes 
stratégiques à réserver pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable future 

D7.123 à 
D7.127 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ souterraine FRHG006, FRHG101, FRHG104, 
FRHG202, FRHG211, FRGG092, FRGG135  

  

D7.128 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŦǳǘǳǊŜ     

O29 - Résorber et prévenir 
les situations de pénuries 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

de surface 

D7.129 
Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
situations de pénurie 

QUANTITE-ETIAGE 4   

D7.130 
DŞǊŜǊΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

    



Révision du SAGE Oise Aronde  
Évaluation environnementale 

  
 

Page | 25 
   

Liste des dispositions et orientations du SDAGE Liste des dispositions et règles du SAGE 

Orientations Dispositions du SDAGE Dispositions Règles 

O30 - Améliorer la gestion 
de crise lors des étiages 

sévères 

D7.131 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ     

D7.132 
Développer la prise en compte des nappes souterraines dans les arrêtés cadres 
départementaux sécheresse 

    

O31 - Prévoir une gestion 
durable de la ressource en 

eau 

D7.133 Lutter contre les fuites dans les réseaux AEP QUANTITE-EQUI 15   

D7.134 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

QUANTITE-EQUI 4, QUANTITE-
EQUI 5, QUANTITE-EQUI 7, 
QUANTITE-EQUI 8, QUANTITE-
EQUI 12, QUANTITE-EQUI 13 

 Article 6 

D7.135 Développer les connaissances sur les prélèvements 

QUANTITE-EQUI 1, QUANTITE-
EQUI 2, QUANTITE-EQUI 3, 
QUANTITE-EQUI 5, QUANTITE-
EQUI 11 

  

D7.136 Maîtriser les impacts des sondages et des forages sur les milieux 
QUANTITE-ETIAGE 5, 
QUANTITE-ETIAGE 6 

  

D7.137 Anticiper les effets attendus du changement climatique 

QUANTITE-ETIAGE 1 à 5, 
QUANTITE-EQUI 3, QUANTITE-
EQUI 5, QUANTITE-EQUI 8, 
QUANTITE-EQUI 12 et 13 

 Article 6 

5ŞŦƛ у Υ [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

O32 - Préserver et 
reconquérir les zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues 

D8.138 LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ RISQUE-INOND 2   

D8.139 
Prendre en compte et préserver les zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

RISQUE-INOND 2   

D8.140 ÉviterΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ     

O33 - Limiter les impacts des 
inondations en privilégiant 
ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ le 

ralentissement dynamique 
des crues 

D8.141 Privilégier les techniques de ralentissement dynamique des crues 
RISQUE-RUISS 2, RISQUE-RUISS 
3, RISQUE-RUISS 4, RISQUE-
RUISS 5 

  

O34 - Ralentir le 
ruissellement des eaux 
pluviales sur les zones 

aménagées 

D8.142 wŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
RISQUE-RUISS 6, RISQUE-RUISS 
7 

Article 1 

D8.143 Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales adaptée 
QUALITE-URB 15, RISQUE-
RUISS 6, RISQUE-RUISS 7 
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O35 - tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀƭŞŀ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ruissellement 

D8.144 Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la parcelle 

QUALITE-URB 15, RISQUE-
RUISS 2, RISQUE-RUISS 3, 
RISQUE-RUISS 6, RISQUE-RUISS 
7 

Article 1 

D8.145 
Intensifier la réflexion et les ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ 
ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ 

RISQUE-RUISS 4, RISQUE-RUISS 
5 

  

Levier 1 - Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis 

O36 - Acquérir et améliorer 
les connaissances 

L1.146 
Poursuivre la recherche sur les substances toxiques et sur leurs impacts 
écosystémiques 

    

L1.147 
Améliorer les connaissances des rejets, des pertes non-intentionnelles et des stocks de 
radionucléides 

    

L1.148 
Étudier les causes, les ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
types de milieux 

    

L1.149 Étudier les transferts de contaminants et de nutriments vers les milieux aquatiques     

L1.150 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ 
sur le milieu et les effets sur le milieu, développer des outils permettant de quantifier 
les impacts  

QUALITE-URB 13, QUALITE-
URB 14 

  

L1.151 
Connaître les habitats aquatiques et la faune associée en vue de leur préservation et 
restauration pour le maintien durable des populations 

MILIEUX-AQUA 1, MILIEUX-
AQUA 2 

  

L1.152 ;ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ     

L1.153 Connaître les relations eaux souterraines - eaux de surface ς écosystèmes terrestres 
QUANTITE-ETIAGE 2, 
QUANTITE-ETIAGE 3 

  

L1.154 Pérenniser les réseaux de surveillance de la qualité des eaux 
QUALITE-URB 2, QUALITE-URB 
3 

  

L1.155 
Mettre en place de nouveaux dispositifs de surveillances pour mieux évaluer les 
risques écotoxicologiques 

    

L1.156 
Améliorer la connaissance sur les apports de déchets au milieu marin et les impacts 
des nano-déchets 

    

O37 ς Améliorer la 
bancarisation et la diffusion 

des données 

L1.157 Poursuivre la caractérisation des milieux, des pressions et la bancarisation des données 
CONNAISSANCE 1, QUANTITE-
ETIAGE 1, QUANTITE-ETIAGE 2, 
QUANTITE-ETIAGE 3 

  

L1.158 Améliorer la diffusion des données CONNAISSANCE 1   

O38 ς Évaluer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ L1.159 ;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ .ŀǎǎƛƴ     
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ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
développer la prospective 

L1.160 Prendre en compte le Bilan Carbone lors de la réalisation de nouveaux projets     

L1.161 
;ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŎŜƴŀǊƛƛ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻŘŞƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
futures sur le Bassin 

QUANTITE-EQUI 3   

L1.162 
tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
changements globaux pour préserver la ressource et les milieux aquatiques 

GOUVERNANCE 3, QUANTITE-
EQUI 6, QUANTITE-EQUI 8 

  

Levier 2 - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ 

O39 ς Favoriser une 
meilleure organisation des 
ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

L2.163 
Renforcer la synergie, la coopération et la gouvernance entre les acteurs du domaine 
de l'eau, des inondations, du milieu marin et de la cohérence écologique 

GOUVERNANCE 3, QUANTITE-
EQUI 14, RISQUE-INOND 1 

  

L2.164 
Structurer et consolider les maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
pertinente et assurer leur pérennité 

GOUVERNANCE 1, 
GOUVERNANCE 2, 

  

L2.165 
Identifier les périmètres prioritaires d'intervention des EPAGE et des EPTB au regard 
des enjeux de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 

    

O40 ς Renforcer et faciliter 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 
et de la contractualisation 

L2.166 Déterminer les SAGE nécessaires et identifier les périmètres de SAGE     

L2.167 Veiller à la cohérence des SAGE sur les territoires partagés     

L2.168 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /[9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ ŀǾŜŎ ƭŜ 
SAGE 

GOUVERNANCE 4   

L2.169 Renforcer les échanges entre les CLE et les acteurs présents sur les territoires de sage 
GOUVERNANCE 3, 
GOUVERNANCE 4, QUANTITE-
EQUI 14, MILIEUX-AQUA 10 

  

L2.170 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ {!D9     

L2.171 
Favoriser la mise en place de démarche de gestion intégrée de la mer et du littoral et 
ƭŜǳǊ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

QUANTITE-EQUI 5   

L2.172 Favoriser la contractualisation GOUVERNANCE 3   

O41 ς Sensibiliser, former et 
informer tous les publics à la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
L2.173 {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

COMMUNICATION 1, 
COMMUNICATION 3, 
QUANTITE-EQUI 4, QUALITE-
URB 1, QUALITE-AGRI 1, 
MILIEUX-AQUA 1, MILIEUX-RIV 
6, RISQUE-INOND 4 
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Liste des dispositions et orientations du SDAGE Liste des dispositions et règles du SAGE 

Orientations Dispositions du SDAGE Dispositions Règles 

L2.174 CƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

COMMUNICATION 3, 
QUANTITE-EQUI 4, QUALITE-
URB 1, QUALITE-URB 18, 
QUALITE-AGRI 1, QUALITE-
AGRI 2, QUALITE-IND 1, 
MILIEUX-RIV 6 

  

L2.175 {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
COMMUNICATION 1, 
COMMUNICATION 3, QUALITE-
URB 1 

  

L2.176 /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ COMMUNICATION 1   

L2.177 
Sensibiliser tous les publics aux changements majeurs futurs, en particulier aux 
changements climatiques 

COMMUNICATION 1, 
COMMUNICATION 3 

  

L2.178 Communiquer sur les évolutions du climat et les aspects socio-économiques COMMUNICATION 1   

O42 ς Améliorer et 
promouvoir la transparence 

L2.179 !ƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ     

L2.180 Alimenter un observatoire des coûts unitaires     

L2.181 Assurer la transparence sur les coûts des services et les coûts environnementaux     

L2.182 Assurer la transparence sur la récupération des coûts     

L2.183 
Améliorer la transparence sur les besoins de renouvellement et de mise aux normes 
des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

    

O43 - Renforcer le principe 
pollueur payeur et la 

solidarité sur le territoire 

L2.184 Moduler les redevances pour appliquer une tarification incitative     

L2.185 Conditionner les aides au respect de la réglementation     

L2.186 Favoriser la solidarité entre les acteurs du territoire     

O 44 ς Rationaliser le choix 
des actions et assurer une 

gestion durable la 
transparence 

L2.187 CƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ environnementaux du SDAGE     

L2.188 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ     

L2.189 
Rendre localement le contexte économique favorable aux systèmes de production les 
moins polluants 

    

L2.190 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
les SAGE 

    

L2.191 Évaluer et prendre en compte les services rendus par les écosystèmes aquatiques     
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Le SDAGE Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ς 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
préfet coordonnateur de bassin en même temps que lΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SDAGE. 
Il identifie les mesures à prendre sur la période 2016-2021 en application des 
orientations fondamentales du SDAGE.  

/ŜǘǘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ Υ 

o Une entrée thématique mettant en relation les orientations du SDAGE 
Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe ; 

o Une entrée géographique par unité hydrographique indiquant, pour 
chacun de ces territoires, les principaux enjeux et mesures clés pour 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Le Programme de mesures « 2016-2021 » du bassin de la Seine et des cours 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ζ Oise-Aronde ». Les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
tableau qui suit. 

 

Tableau 3: Compatibilité du SAGE Oise-Aronde avec le programme de mesures du SDAGE Seine 
Normandie « 2016-2021 » 
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Mesures identifiées dans le Programme de mesures du SDAGE 
Liste des dispositions et règles du SAGE 

Dispositions Règles 

Réduction des pollutions des collectivités 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà de la directive ERU QUALITE-URB 8, QUALITE-URB 9, QUALITE-URB 15   

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)     

Équiper ǳƴŜ {¢9t ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƘƻǊǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9w¦ όŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ җнллл 9Iύ QUALITE-URB 5, QUALITE-URB 6   

Mesures de traitement des eaux usées (assainissement collectif et non collectif) au-delà de la directive ERU QUALITE-URB 6, QUALITE-URB12   

Réduction des pollutions des industries 

RSDE (surveillance initiale ou pérenne des rejets industriels) QUALITE-IND 1    

Mesures de réduction des substances dangereuses QUALITE-IND 1 à QUALITE-IND 3   

Mesures de réduction pollution hors substances dangereuses QUALITE-IND 1 à QUALITE-IND 3   

Réduction des pollutions agricoles - Transferts 

Mesures de réduction des transferts de fertilisants dans le cadre de la directive nitrate QUALITE-URB 13   

Élaboration d'un programme d'action Érosion RISQUE-RUISS 1, RISQUE-RUISS 2 Article 1 

Réduction des pollutions agricoles - Apports de fertilisants et pesticides 

Mesures de réduction des apports de fertilisants - Directive nitrates QUALITE-AGRI 1, QUALITE-AGRI 2   

Mesures de réduction des apports de fertilisants - Au-delà de la Directive nitrates QUALITE-AGRI 1, QUALITE-AGRI 2   

Mesures de réduction des apports de pesticides QUALITE-AGRI 4   

Mesures de développement de pratiques pérennes à faibles intrants QUALITE-AGRI 3   

Élaboration ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ !!/ QUALITE-URB 17   

Protection et restauration des milieux 

Mesures de restauration hydromorphologique de cours d'eau MILIEUX-RIV 7   

Mesures de restauration de la continuité écologique MILIEUX-RIV 1 à MILIEUX-RIV 5   

Mesures de gestion des zones humides MILIEUX-AQUA 1 à MILIEUX-AQUA 5 Articles 3 et 4 

Ressource 

Mesures d'économie d'eau dans les secteurs agricole, domestique, industriel et artisanal MESU 0 0 0 9% 
QUANTITE-EQUI 5 à QUANTITE-EQUI 7, QUANTITE-EQUI 
9 à QUANTITE-EQUI 11, QUANTITE-EQUI 15 

Article 6 

Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en ZRE QUANTITE-EQUI 6 Article 6 

Connaissance et gouvernance 

Étude globale et schéma directeur 
QUALITE-URB 4, QUALITE-AGRI 3, QUANTITE-EQUI 6, 
QUANTITE-EQUI 7, QUANTITE-EQUI 13, 

  

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ {!D9 Oui 

Mesures de formation, conseil, sensibilisation ou animation 

QUALITE-URB 1, QUALITE-AGRI 1, QUALITE-IND 1, 
MILIEUX-RIV 1, COMMUNICATION 1 à COMMUNICATION 
4, QUANTITE-EQUI 4, QUANTITE-EQUI5, MILIEUX-RIV 6, 
RISQUE-RUISS 3, RISQUE-INOND 4 
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2.1.2 Le PGRI Seine-Normandie « 2016-2021 » 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсс-тŘǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {!D9 hƛǎŜ-
Aronde doit être compatible avec le Plan de Gestiƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
du bassin Seine-Normandie (PGRI), qui correspond à la zone géographique dans 
laquelle il est inclus. 

[Ŝ tDwL ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {eine-Normandie pour la 
période 2016-2021. Il formalise des objectifs de gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ tDwL 
ŀ ŦƛȄŞ п ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ рф ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ он ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du ōŀǎǎƛƴΣ ф ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ му ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ мс ¢wL 
όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘύΦ 

Le PGRI « 2016-2021 » Seine Normandie a servi de guide à la révision du SAGE 
Oise-Aronde. 

Un rapport de compatibilité (tableau ci-dessous) démontre la cohérence entre 
les dispositions du SAGE et les orientations et dispositions du PGRI. 

 

Tableau 4: Compatibilité du SAGE Oise-Aronde avec le PGRI Seine Normandie « 2016-2021 » 

 

Le SAGE Oise-Aronde ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ du SDAGE Seine-
Normandie « 2016-2021 » et du programme de mesures. Les 
dispositions du SAGE visent les mêmes enjeux et concourent aux 
mêmes résultats sur la ressource en eau et les milieux aquatiques. 
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Liste des dispositions et objectifs du PGRI Liste des dispositions et règles du SAGE 

Objectifs Dispositions du PGRI Dispositions Règles 

Objectif 1 : Réduire la vulnérabilité des territoires 

1.A - Réaliser des diagnostics de 
vulnérabilité des territoires 

1.A.1 Définir le contenu des diagnostics de vulnérabilité des territoires     

1.A.2 
Intégrer un diagnostic de vulnérabilité des territoires dans les schémas de 
cohérence territoriale 

    

1.A.3 
LƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

RISQUE-INOND 3   

1.A.4 Accompagner les collectivités dans la réalisation de diagnostics de vulnérabilité     

1.B - Réaliser des diagnostics de 
vulnérabilité des bâtiments 

1.B.1 
Rendre opérationnels les diagnostics de vulnérabilité du bâti existant à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

RISQUE-INOND 3   

1.B.2 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ collectif RISQUE-INOND 3, RISQUE-INOND 5   

1.B.3 Garantir la qualité des diagnostics de vulnérabilité du bâti existant     

1.B.4 DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ RISQUE-INOND 5   

1.B.5 Réaliser un diagnostic de vulnérabilité pour les établissements recevant du public RISQUE-INOND 3, RISQUE-INOND 5   

1.C - Réaliser des diagnostics de 
vulnérabilité des activités 

économiques 

1.C.1 
Informer et accompagner les acteurs économiques dans la prévention du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

    

1.C.2 Réaliser les diagnostics de vulnérabilité des enjeux économiques     

1.D - Éviter, réduire et compenser 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

1.D.1 
Éviter, réduire et compenser les impacts des installations en lit majeur des cours 
ŘΩŜŀǳ 

    

1.D.2 Identifier et cartographier les sites de compensation hydraulique     

1.E - Renforcer et partager la 
connaissance sur la réduction de 

la vulnérabilité des territoires 

1.E.1 Renforcer le rôle des EPTB dans la réduction de la vulnérabilité     

1.E.2 
Communiquer auprès des concepteurs de projets sur la réduction de la 
vulnérabilité 

    

hōƧŜŎǘƛŦ н Υ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

2.A - Prévenir la genèse des crues 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

2.A.1 Protéger les zones humides pour prévenir les inondations fréquentes 
MILIEUX-AQUA 3, MILIEUX-AQUA 
5, MILIEUX-AQUA 6 

Article 4 

2.A.2  /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ     

2.B - Ralentir le ruissellement des 
eaux pluviales sur les zones 

aménagées 

2.B.1 wŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ RISQUE-RUISS 6, RISQUE-RUISS 7   

2.B.2 Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales adaptée RISQUE-RUISS 6, RISQUE-RUISS 7   

2.C - Protéger les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

2.C.1 LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ MILIEUX-AQUA 2, MILIEUX-RIV 5   

2.C.2 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ttwL     

2.C.3 
LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

MILIEUX-AQUA 3   
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Liste des dispositions et objectifs du PGRI Liste des dispositions et règles du SAGE 

Objectifs Dispositions du PGRI Dispositions Règles 

2.D - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ 
débordement par une approche 

intégrée de gestion du risque 

2.D.1 
LƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dans des stratégies de 
bassin 

MILIEUX-RIV 3   

2.D.2 Privilégier les techniques de ralentissement dynamique des crues 
RISQUE-RUISS 2, RISQUE-RUISS 3, 
RISQUE-RUISS 4, RISQUE-RUISS 5 

  

2.D.3 Recourir aux ouvrages de protection de manière raisonnée     

2.D.4 
LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ 
ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ 

MILIEUX-AQUA 2, RISQUE-RUISS 4, 
RISQUE-RUISS 5 

  

2.E - tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ 
submersion marine 

2.E.1 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ     

2.E.2 
Inscrire les plans de prévention des risques littoraux dans un objectif de réduction 
du coût des dommages 

    

2.E.3 LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ marine dans les stratégies de territoire     

2.F - tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
par ruissellement 

2.F.1 ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¢wL     

2.F.2 Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la parcelle 
RISQUE-RUISS 1, RISQUE-RUISS 2, 
RISQUE-RUISS 3, RISQUE-RUISS 6, 
RISQUE-RUISS 7 

  

2.G - Connaître et gérer les 
ouvrages hydrauliques 

2.G.1 LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ     

2.G.2 Assurer un entretien régulier des ouvrages hydrauliques     

2.H - Développer la connaissance 
Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ 

remontée de nappe 
2.H.1 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ 
nappe 

QUANTITE-ETIAGE 2   

Objectif 3 : Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

3.A - Se préparer à gérer les crises 

3.A.1 tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {ǘǊŀǘŞƎƛŜǎ [ƻŎŀƭŜǎ RISQUE-INOND 5   

3.A.2 Anticiper la gestion des déchets liés aux inondations pendant et après la crise RISQUE-INOND 5   

3.A.3 
Assurer la mise en place et la cohérence des plans communaux de sauvegarde sur 
les TRI 

RISQUE-INOND 3, RISQUE-INOND 5   

3.A.4 
±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
de crise 

RISQUE-INOND 5   

3.A.5 Mettre en sécurité le patrimoine culturel matériel et immatériel     

3.B - Surveiller les dangers et 
alerter 

3.B.1 Favoriser le développement de réseaux de vigilance complémentaires     

3.C - ¢ƛǊŜǊ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 3.C.1 Faire le bilan des événements dans le cadre de la CDRNM     

3.D - Connaître et améliorer la 
résilience des territoires 

3.D.1 
/ƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ 
résilience 

RISQUE-INOND 3   

3.D.2 Collecter les informations relatives aux réseaux de service et à leur résilience     
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Liste des dispositions et objectifs du PGRI Liste des dispositions et règles du SAGE 

Objectifs Dispositions du PGRI Dispositions Règles 

3.E - Planifier et concevoir des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎ 

3.E.1 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ RISQUE-INOND 2   

3.E.2 9ǎǘƛƳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ {/h¢ RISQUE-INOND 3   

3.E.3 
Concilier les enjeux de développement portuaire et la gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

    

Objectif 4 : Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque 

4.A - Sensibiliser les maires en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

4.A.1 Dresser un état des lieux des PCS et des DICRIM RISQUE-INOND 3   

4.A.2 LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ RISQUE-INOND 4   

4.B - Consolider la gouvernance 
Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

4.B.1 Développer la gouvernance et mobiliser les acteurs autour des TRI     

4.B.2 
{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
pertinente et assurer leur pérennité 

GOUVERNANCE 2   

4.B.3 
Identifier les périmètres prioritaires d'intervention des EPAGE et des EPTB au 
regard des enjeux de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations 

    

4.C - Intégrer la gestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

SAGE 

4.C.1 Affirmer le rôle des CLE en matière de prévention des inondations GOUVERNANCE 4, RISQUE-INOND 1   

4.C.2 Conforter les SAGE visant la prévention des inondations RISQUE-INOND 1   

4.C.3 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄ RISQUE-INOND 1, RISQUE-INOND 5   

4.D -5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
disponible sur les inondations 

auprès des citoyens 

4.D.1 Mettre à disposition du public les informations relatives aux inondations 
COMMUNICATION 1, RISQUE-
INOND 4 

  

4.D.2 Mobiliser les outils de gestion du risque pour informer les citoyens RISQUE-INOND 4   

4.D.3 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢wL RISQUE-INOND 4   

4.E - Informer des effets des 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

4.E.1 Développer la connaissance et la communication sur le changement climatique     

4.E.2 LƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
COMMUNICATION 3, MILIEUX-
AQUA 1 

  

4.F - Impliquer les acteurs 
économiques dans la gestion du 

risque 
4.F.1 

Impliquer les chambres consulaires dans la diffusion des informations relatives à 
la gestion des inondations 

    

4.G - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
formation sur le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

4.G.1 ;ǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ RISQUE-INOND 4   

4.G.2 
{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
des risques 

COMMUNICATION 1, 
COMMUNICATION 3, RISQUE-
INOND 4 

  

4.H - CŀƛǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
une composante culturelle des 

territoires 
4.H.1 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ COMMUNICATION 1   
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Le territoire du SAGE est également concerné par deux Territoires à Risque 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (TRI) importants : 

o TRI Creil, 

o TRI Compiègne. 

Le PGRI fixe des objectifs et orientations ciblés sur ces secteurs. Les principales 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ces territoires sont présentées dans le tableau 
qui suit.  

Il est à noter que les objectifs et orientations sont identiques pour les deux TRI. 

 
Tableau 5: Compatibilité du SAGE Oise-Aronde avec les objectifs et orientations du PGRI « 
2016-2021 » sur les TRI de Creil et Compiègne 
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Liste des dispositions et objectifs du PGRI Liste des dispositions et règles du SAGE 

Objectifs Dispositions du PGRI Dispositions Règles 

Objectif 1 : Réduire la vulnérabilité des territoires 

1.A - wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ŎǊǳŜ     

1.B - LƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

RISQUE-INOND 3   

1.C - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ RISQUE-INOND 2   

1.D - Réduire les dommages sur le patrimoine culturel     

1.E - aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ     

1.F - Intégrer la résilience lors de nouveaux projets urbains     

1.G - Réduire le risque de pollution liée à une inondation QUALITE-URB 13 à QUALITE-URB 15   

hōƧŜŎǘƛŦ н Υ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

2.A - Conduire une politique de réduction des inondations par la régulation des crues     

2.B - Conduire une politique de mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ RISQUE-RUISS 4, RISQUE-RUISS 5   

2.C - Promouvoir la gestion pérenne des infrastructures agro-écologiques     

2.D - tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƴƴŜŎǘŜǊ 
MILIEUX-AQUA 3 à MILIEUX-AQUA 5, 
MILIEUX-RIV 4, MILIEUX-RIV 5 

  

2.E - Actualiser et développer la connaissance hydraulique des crues     

Objectif 3 : Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

3.A - Réaliser un diagnostic des équipements des réseaux prioritaires et identifier leur interdépendance et engager des 
actions de résilience 

    

3.B - Promouvoir la résilience des entreprises et identifier les entreprises volontaires à la réduction de la vulnérabilité     

3.C - Améliorer la préparation à la gestion de crise RISQUE-INOND 5   

Objectif 4 : Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque 

4.A - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ RISQUE-INOND 4   

4.B - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ     

4.C - Développer un programme de formation auprès des acteurs de la gestion de crise pour une meilleure préparation 
à la crise 

RISQUE-INOND 5   

4.D - !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ     
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2.2 Les documents devant être compatibles avec 
le SAGE 

2.2.1 [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Le territoire est concerné par sept Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) : 

o {/ƻ¢ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ .ŀǎǎŜ !ǳǘƻƳƴŜ tƭŀƛƴŜ ŘΩ9ǎǘǊŞŜǎ όнлмоύ, 

o {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ όнлмнύ, 

o SCoT du Pays des Sources (2013), 

o SCoT de la Communauté de Communes ŘŜǎ tŀȅǎ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ 
(2011), 

o SCoT Oise-Aisne soissonnaises, 

o SCoT du Grand Creillois (2013), 

o SCoT Valois (en cours de révision). 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ нлмсΣ сн҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ нф҈ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 
όth{ύΣ м҈ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ό//ύ Ŝǘ у҈ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀƳélioration de la gestion 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

À ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ нп҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦Σ мр҈ ŘŜǎ 
communes sont en cours de révision de leur PLU et 17% des communes sont en 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ǎǳǊ 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜΦ 

Ces documents, et en premier lieu les SCoT, devront être mis en compatibilité 
ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion Durable et le règlement dans un 
délai de 3 ans à compter de la date de publication du SAGE. 

 

2.2.2 Les IOTA et ICPE 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ vise aussi les Installations, Ouvrages, Travaux et 
Activités (IOTA) et les Installations Classées pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŞǘŜƴŘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 
ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜau (circulaire SAGE 
du 21 avril 2008 - annexe III).  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ « Les 
décisions applicables dans le périmètre défini par le schéma, prises dans le 
domaine de l'eau par les autorités administratives, doivent être compatibles ou 
rendues compatibles avec le plan d'aménagement et de gestion durable de la 
ressource en eau dans les conditions et les délais qu'il précise ». 

Sans ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ {!D9 hƛǎŜ-Aronde, 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tDwL Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛ 
sur les TRI de Creil et Compiègne. Il relaye et soutient les actions 
définies dans ces documents. 

Le SAGE Oise-Aronde compte 4 dispositions de mise en 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
concernent : 

o La protection des zones humides (MILIEUX-AQUA n°3), 
o [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όaL[L9¦·-RIV n°8), 
o Le maintien des éléments fixes du paysage (RISQUE-RUISS 

n°5), 
o [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όwL{v¦9-INOND n°2). 
Lors de la révision du SAGE, une grande partie des communes 
avait déjà pris en compte ces éléments ou projetaient de le faire. 
La structure porteuse du SAGE se positionne en soutien des 
collectivités pour garantir la compatibilité des documents avec le 
SAGE. 
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2.2.3 Le Schéma Régional des Carrières 
Le schéma des carrières a pour objectif de définir les conditions générales 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜǎ 
ressources et des besoins en matériaux, et de la protection des milieux 
naturels, tout en favorisant une utilisation économe des matières premières. 

Le Décret n° 2015-1676 du 15 décembre 2015 fixe le cadre réglementaire 
applicable aux Schémas Régionaux de carrières qui vont venir progressivement 
remplacer les actuels schémas départementaux. Les dispositions relatives aux 
schémas départementaux restent toutefois applicables jusqu'à l'adoption d'un 
schéma régional. Cette adoption doit intervenir avant le 1er janvier 2020. 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мп ƻŎǘƻōǊŜ 
2015, recense 6 carrières autorisées au 1er avril 2013 sur le périmètre du SAGE 
Oise-!ǊƻƴŘŜΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
caractéristiques de l'exploitation, le réaménagement prévu et, éventuellement, 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux. 

Ainsi, sur le périmètre du SAGE, la destruction des zones humides apparait 
ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
réaménagement privilégié ŜǎǘΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
loisir et en terres agricoles. 

 

2.3 Les documents pris en compte lors de la 
révision du SAGE 

2.3.1 [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique du bassin Seine-Normandie 

[ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-
Normandie vise à anticiper les changements à venir affectant profondément les 
ressources en eau, les milieux aquatiques et marins et conséquemment, les 
ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǊŀǊéfaction des ressources en eau, à la 
montée du niveau des mers, aux perturbations des écosystèmes et à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΧ 

[ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-
Normandie a été adoptée en comité de bassin le 8 décembre 2016. Elle définit 
11 réponses stratégiques. La cohérence entre ces axes stratégiques et les 
dispositions du SAGE Oise-Aronde est précisée dans le tableau ci-après : 

Le SAGE Oise-Aronde agit sur les IOTA et ICPE, au travers 
notamment de son règlemenǘΦ !ƛƴǎƛΣ п ŘŜǎ с ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł 
cette nomenclature « ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ » et visent à la protection des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales. 

Le SAGE Oise-Aronde porte une vigilance particulière à la 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 
disposition MILIEUX-AQUA n°11. Une collaboration étroite entre 
les porteurs de projets et la structure porteuse du SAGE est 
vivemŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
réaménagements prévus dans le schéma sont compatibles avec le 
SAGE et ne présentent pas de contradictions majeures avec ce 
dernier. 
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Tableau 6: Cohérence entre le SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
Climatique 

Réponse Stratégique Dispositions 

! Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
source et végétaliser la ville 

QUALITE-URB 18, RISQUE-RUISS 1 à RISQUE-RUISS 7 

B : Restaurer la connectivité et la 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

des milieux littoraux 

MILIEUX-AQUA 3 à MILIEUX-AQUA 8, MILIEUX-RIV 1 à 
MILIEUX-RIV 9 

C : Coproduire des savoirs 
climatiques locaux 

GOUVERNANCE 3, COMMUNICATION 1, 
COMMUNICATION 3, CONNAISSANCE 1, QUANTITE-EQUI 
4, QUANTITE-EQUI 5, QUANTITE-EQUI 8, QUANTITE-EQUI 
12, QUALITE-URB 1 

D : Développer les systèmes 
agricoles et forestiers durables 

QUANTITE-EQUI 5, QUANTITE-EQUI 7, QUANTITE-EQUI 8, 
QUALITE-URB 13, QUALITE-AGRI 3, QUALITE-AGRI 4, 
RISQUE-RUISS 2 à RISQUE-RUISS 4 

E : Réduire les pollutions à la 
source 

QUANTITE-EQUI 5, QUANTITE-EQUI 8, QUANTITE-EQUI 12, 
QUANTITE-EQUI 13, QUALITE-URB 6, QUALITE-URB 9, 
QUALITE-URB 12, QUALITE-URB 14, QUALITE-URB 15, 
QUALITE-URB 18, QUALITE-AGRI 1 à QUALITE-AGRI 4, 
QUALITE-IND 1 0 QUALITE-IND 3 

F : Faire baisser les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

optimiser les prélèvements 

QUANTITE-EQUI 5, QUANTITE-EQUI 9, QUANTITE-EQUI 12, 
QUANTITE-EQUI 13, QUANTITE-EQUI 15 

D Υ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en eau potable 

QUANTITE-EQUI 14, QUALITE-URB 16, QUALITE-URB 17 

H : Agir face à la montée du 
niveau marin 

Non concerné 

I : Adapter la gestion de la 
navigation 

MILIEUX-AQUA 10 

J : Renforcer la gestion et la 
gouvernance autour de la 

ressource 

 QUANTITE-ETIAGE 3, QUANTITE-ETIAGE 4, QUANTITE-
EQUI 6, QUANTITE-EQUI 9 à QUANTITE-EQUI 11, 
QUANTITE-EQUI 14 

K : Développer la connaissance et 
le suivi 

QUANTITE-ETIAGE 1 à QUANTITE-ETIAGE 3, QUANTITE-
EQUI 1 à QUANTITE-EQUI 3, QUANTITE-EQUI 8, 
QUANTITE-EQUI 12, QUALITE-URB 2, QUALITE-URB 10, 
QUALITE-AGRI 2 

 

2.3.2 Le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [отм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ 
Loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 - art. 9 le Schéma Régional de 
Cohérence Écologique (SRCE) constitue un document cadre régional à élaborer 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique décline la Trame verte et bleue à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ {w/9 ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
bleue. 

Le SRCE se compose de : 

o Un résumé non technique ;  

o Une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs à la 
préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques ;  

o Un volet identifiant les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Τ  

o Une cartographie comportant la Trame Verte et Bleue (échelle proche 
1/100 000e) ;  

o 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
remise en état de la fonctionnalité des continuités écologiques ;  

o 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
continuités écologiques dans les communes. 

Le SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ Ŝǘ 
renforce la quasi-totalité des orientations de cette dernière. Le 
SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
de la navigation. En revanche, conscient des projets majeurs en 
ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όa!D9hΣ /{b9ΧύΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ Ǿƛŀ ƭŀ ǎǘǊǳŎture 
porteuse du SAGE. 
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2.3.3 [Ŝǎ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ NATURA 2000 
Le réseau NATURA 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité 
biologique sur le territoire de l'Union Européenne. Il assure le maintien ou le 
rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et 
des habitats d'espèces de la flore et de la faune sauvage d'intérêt 
communautaire. Il est composé de sites désignés spécialement par chacun des 
États membres en application des directives européennes dites "Oiseaux" et 
"Habitats" de 1979 et 1992. Sur le territoire du SAGE Oise-Aronde, 6 Zones de 
Spéciales de Conservation, 2 Zones de Protection Spéciale pour les Oiseaux et 1 
½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΦ 

Tableau 7: Zones NATURA 2000 recensées sur le périmètre du SAGE Oise-Aronde 

Type N° Dénomination 

ZSC FR2200369 Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval 

ZSC FR2200382 Massif forestier de Compiègne 

ZSC FR2200378 Marais de Sacy-le-Grand 

ZSC FR2200566 Coteaux de la vallée de l'Automne 

ZCS FR2200379 Coteaux de l'Oise autour de Creil 

ZCS / ZPS FR2212005 Forêts picardes : Massif des Trois Forêts et Bois du Roi 

ZPS FR2212001 Forêts picardes : Compiègne, Laigues, Ourscamps 

Type N° Dénomination 

ZICO FR2200380 Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville 

 
Conformément aux articles R414-21 et R414-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ {!D9 hƛǎŜ-Aronde sur ces 
sites Natura 2000. Un chapitre est spécifiquement dédié à cette évaluation. 

2.3.4 La charte du Parc Naturel Régional Oise ς Pays-de-
France 

La loi confère aux Parcs naturels régionaux les missions suivantes :  

o Protéger le patrimoine grâce à une gestion adaptée des milieux 
naturels et des paysages,  

o /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  

o Soutenir un développement économique, social, culturel et la qualité 
ŘŜ ǾƛŜΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ 
public,  

o Mener des actions expérimentales et participer à des programmes de 
recherche. 

Le Parc Naturel Régional Oise-Pays de France a été créé le 13 janvier 2004 par 
décret du Premier Ministre. Il regroupe 59 communes réparties sur deux 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜΦ 

[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ élabore la charte du 
Parc qui fixe les orientations de protection, de gestion, de mise en valeur et de 
développement du territoire. Il détermine également les engagements des 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique est en cours de 
rédaction. Ainsi, les acteurs ont retenu de ne pas faire 
spécifiquement mention de ce document dans le SAGE Oise-
Aronde. Toutefois, les dispositions et articles du SAGE concourent 
bien aux mêmes objectifs que le SRCE, au travers des actions sur : 

o La protection des zones humides (MILIEUX-AQUA 1 à MILIEUX-
AQUA 8 et articles 3 et 4), 

o Le rétablissement de la continuité écologique latérale et 
longitudinale (MILIEUX-RIV 2 à MILIEUX-RIV5). 

Le SAGE Oise-Aronde porte un intérêt particulier au site NATURA 
2000 « Marais de Sacy-Le-Grand ηΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǘŀǘ 
quantitatif de la ressource en eau et la biodiversité des Marais de 
Sacy. Le Syndicat Mixte des Marais de Sacy a été présent tout au 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
SAGE et les orientations définies dans le DOCOB du site. 
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collectivités pour parvenir aux objectifs fixés. La charte actuelle a été 
approuvée en 2014. Elle décline les missions réglementaires en 8 objectifs. 

Le périmètre du SAGE Oise-Aronde est concerné à la marge par le territoire du 
PNR Oise ς Pays-de-France. Seules les communes de : Fleurines, Villeneuve-sur-
Verberie, Pontpoint, Rhuis, et Pont-Sainte-Maxence. 

 

2.3.5 Le Plan de Gestion des Poissons Migrateurs 
(PLAGEPOMI) 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
fluviaux tels que le bassin Seine-Normandie depuis 1994 (décret n°94-157 du 
16 février 1994). Un Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI) 
Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI) sur le territoire, valable 5 ans. Les principaux 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŞǘŀƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Le Plan de Gestion de Poissons Migrateurs actuel, arrêté le 21 juin 2016, est 
valable sur la période 2016-2021. Les mesures de gestion préconisées par le 
PLAGEPOMI sont réparties dans 5 axes stratégiques : 

o Axe 1 : reconquérir les axes de migration, 

o Axe 2 : renforcer la connaissance des migrateurs et communiquer, 

o Axe 3 : encadrement et suivi de la pêche, 

o Axe 4 : protéger et restaurer les habitats de production, 

o Axe 5 : gestion cohérente terre-mer du saumon en Baie du Mont-Saint-
Michel. 

Le PLAGEPOMI cible le SAGE Oise-Aronde comme un SAGE à enjeu 
« migrateur » sur le bassin Seine-Normandie. 

 

2.3.6 Le Plan Départemental pour la protection du 
milieu aquatique et la gestion des ressources 
piscicoles (PDPG) 

Le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 
ressources piscicoles (PDPG) Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 
Lƭ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
gestion des ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ ŀǳ 
ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩatteinte du bon état global des masses 
ŘΩŜŀǳΦ  

Le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΦ Lƭ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ SAGE : 

o [Ω!ǊƻƴŘŜΣ 

o [ΩhƛǎŜ ŀǾŀƭΣ 

Le SAGE Oise-Aronde rejoint les orientations fixées dans la Charte 
du Parc Naturel Régional. Les deux documents visent à préserver 
les espaces naturels. Pour cela, ils incitent notamment à limiter les 
pressions foncières, promouvoir des activités économiques 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όv¦!b¢L¢9-EQUI, QUALITE-
AGRI et QUALITE-IND) et sensibiliser le grand public à ces 
thématiques (COMMUNICATION). 

{ŀƴǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ t[!D9thaLΣ ƭŜ 
SAGE Oise-Aronde est cohérent avec ce dernier et participe à 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ {!D9 ŀƎƛǘ ǎǳǊ : 

o Le rétablissement de la continuité écologique (MILIEUX-RIV 2 à 
5), 

o [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όaL[L9¦·-
RIV 7), 

o [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ préservation des habitats (MILIEUX-RIV 11 et 
article 2 sur les frayères). 
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o Et le ru de Berne. 

Pour chacun de ces secteurs, il préconise des actions pour améliorer la qualité 
du peuplement piscicole. 

 

2.3.7 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
domaniales / Schéma wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des forêts des collectivités / Schéma Régional de 
Gestion Sylvicole pour les forêts privées 

[Ŝǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5w!ύ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ 
des documents directeurs qui se substituent aux anciennes Directives Locales 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5L[!aύΦ 9ƭƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aménagements de forêts domaniales. La Directive Régionale d'Aménagement 
des forêts domaniales de Picardie a été rédigée en 2006. Elle décline les 

objectifs et détermine les actions à mettre en place suite aux Orientations 
Régionales Forestières fixées en 1998 (arrêté ministériel du 16 juillet 1998). 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ όƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό!ǊǊşǘŞ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нм Ƨǳƛƴ мффоύΦ Lƭǎ Řéclinent, à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Régionales Forestières de 1998 (arrêté ministériel du 16 juillet 1998). Le 
{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Ŝƴ нллтΦ Lƭ ŜƴŎŀŘǊŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des aménagements forestiers, réalisés forêt par forêt. Le Schéma 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
la capacité de production des forêts tout en garantissant la protection des 
milieux, des paysages et du potentiel cynégétique. 

Enfin, les Schémas Régionaux de Gestion Sylvicole pour les forêts privées ont 
ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нллмΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Řes 
orientations de gestion de forêt privée et tiennent compte des orientations 
régionales forestières de 1998. Ils constituent une référence pour 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
et du code de bonnes pratiques sylvicoles. Le Schéma Régional de Gestion 
Sylvicole pour les forêts privées de Picardie, approuvé le 26 octobre 2006, 
ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ 
acteurs de la filière, encourager la production de peuplements de qualité, 
assurer le développement économique de la filière bois régionale et affirmer la 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

Le SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
préconisations faites dans le PDPG pour les trois secteurs identifiés. 
En effet, de nombreuses dispositions et articles du SAGE concourent 
aux mêmes objectifs que ceux fixés dans ce document. Ces actions 
concernent notamment : 

o Le rétablissement de la continuité écologique (MILIEUX-RIV 2 à 
5), 

o LΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ restauration hydromorphologique des cours 
ŘΩŜŀǳ όaL[L9¦·-RIV 7), 

o La lutte contre les Espèces Exotiques Envahissantes (MILIEUX-
RIV 10), 

o [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ restauration des habitats (MILIEUX-RIV 11 et 
article 2 sur les frayères). 

Le SAGE porte également une vigilance particulière sur les 
ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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2.3.8 Le pǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ κ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 
Directive Nitrates 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ǿǳƭƴérable (Directive Nitrates) en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable et dans les rivières. 

Le 5ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŘŜ нлмнΦ Lƭ 
Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ volet régional.  

[Ŝ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмт όƳƻŘƛŦƛŀƴǘ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƻŎǘƻōǊŜ нлмс, ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмм). Il fixe les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎe des 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
ŦǳƳǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
particulières, à la gestion des sols et des intercultures,Χ 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ǌenforcent et adaptent, au contexte local, 
ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ bƛǘǊŀǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 23 
juin 2014 définit ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ les Hauts-de-France. 

 

2.3.9 Le plan Ecophyto II 
Initié en 2008, le plan Ecophyto I avait pour objectif de réduire de 50% 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ м0 ans. 

Le plan Ecophyto II a été élaboré en 2015 avec pour objectif la réduction de 
50% du recours aux produits phytopharmaceutiques en France en dix ans, avec 
ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нр҈ Ŝǎǘ 
visée par la généralisŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΣ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜǊŀ ǎǳǊ 
des mutations profondes des systèmes de production et des filières, soutenues 
par des déterminants politiques de moyen et long terme et par les avancées de 
la science et de la technique. 

Le Plan Ecophyto II est centré sur 6 axes, identifiés ci-dessous : 

o Faire évoluer les pratiques et les systèmes, 

o Amplifier les efforts de recherche, développement et innovation, 

o Réduire les risques et les impacts des produits phytopharmaceutiques 
ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

o {ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƻǳǘ ƻǴ 
cela est possible dans les jardins, les espaces végétalisés et les 
infrastructures,  

o Encourager, en favorisant une mobilisation des acteurs, la déclinaison 
territoriale du plan en cohérence avec les contraintes et potentialités 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
des filières et veiller à la cohérence des politiques publiques, 

Le SAGE Oise-Aronde porte une vigilance particulière sur la 
ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau et sur la qualité des milieux humides et 
aquatiques (QUANTITE-EQUI 2). Il entend faire évoluer les 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux. 

Ici des enjeux économiques et environnementaux peuvent 
ǎΩƻǇǇƻǎŜǊΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Le SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
réduction des pollutions par les Nitrates. Plusieurs dispositions 
participent à la réduction des sources de pollutions ponctuelles et 
diffuses sur le territoire. Les origines domestiques (QUALITE-URB 6) 
et agricoles (QUALITE-AGRI 1 à 3) sont particulièrement ciblées. 
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o {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ 
participatives, pour instaurer un débat citoyen constructif quant à la 
problématique des produits phytopharmaceutiques, et instaurer une 
gouvernance simplifiée. 

 

2.3.10 Les pǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
Grenelle 

[ŀ ƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 
l'environnement a fixé comme objectif d'assurer la protection de l'aire 
d'alimentation de captages prioritaires particulièrement menacés par les 
pollutions diffuses. La définition ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ DǊŜƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ όнллфύ Ŝǘ ƭŜ 
complément apporté lors de la conférence environnementale de septembre 
2013. Au total, 380 captages sont recensés sur le bassin Seine-Normandie. 

Parmi les captages dits « Grenelle », 4 sont identifiés sur le territoire Oise-
Aronde : Baugy (n°1 et n°2) et Hospices (n°1 et n°2). Parmi les champs captants 
« Conférence Environnementale », le captage de Longueil-Sainte-Marie (F2) est 
défini comme prioritaire. 

 

2.3.11 Le Plan Régional Santé Environnement 
(PRSE) 

Les Plans Régionaux Santé Environnement (PRSE 1) ont été approuvés par 
ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ нллр ǇƻǳǊ ƭŀ tƛŎŀǊŘƛŜΦ tǊŞǾǳ ǇƻǳǊ р ŀƴǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ нллф ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ tw{9 нΦ 

Depuis 2009 et suƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎŀƴǘŞ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
santé environnement pour la région Hauts-de-France sur la période 2017-2021, 
ŎƻǇƛƭƻǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩAgence Régionale de Santé (ARS), la préfecture de région et le 
Conseil régional, ont été lancés. 

Les axes stratégiques de ce nouveau plan ne sont pas encore connus à la date 
ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {!D9 hƛǎŜ-Aronde. 

 

 

Pour rappel, les axes stratégiques du PRSE 2 pour la Picardie étaient les 
suivants : 

o wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ 

o /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
polychlorobiphényles (PCB), 

Le SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
réduction des pollutions par les produits phytopharmaceutiques. Il 
cible aussi bien les origines agricoles (QUALITE-AGRI 3 et 4) et non 
agricoles (QUALITE-URB 18). 

Le SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ǎΩŜǎǘ ǎŀƛǎƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9tΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴƧŜǳ v¦![L¢; ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ, agricoles et 
industrielles. Plus spécifiquement, il agit sur la protection des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9t Ǿƛŀ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5¦t ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ !!/ όv¦![L¢9-URB 16 et 
QUALITE-URB 17). 
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o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
public sur les risques liés aux pollutions atmosphériques, 

o Prévenir la survenue des cas de légionellose, 

o wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŎŀƴŎŞǊƻƎŝƴŜΣ 
mutagène ou reprotoxique, 

o tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
intérieur, 

o Renforcer la gestion des sites et sols pollués, identifier les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
zones de surexposition à des substances toxiques, 

o Protéger les jeunes aux risques de nuisances sonores. 

 

2.3.12 Le pƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets ménagers et assimilés 

La loi 92-6646 du 13 juillet 1992, relative à l'élimination des déchets et aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, oblige chaque 
département à être couvert par un Plan départemental d'élimination des 
déchets ménagers et assimilés (PEDMA). Le Plan départemental d'élimination 
des déchets ménagers et assimilés est un outil de planification à long terme 
(révisé au plus tard 10 ans après son approbation). 

[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмлΦ 

 

2.3.13 Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ 

Le Schéma Régional du Climat dŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ Ŝǎǘ ƭϥǳƴ ŘŜǎ 
grands schémas régionaux créés par les lois Grenelle I et Grenelle II dans le 
cadre des suites du Grenelle Environnement de 2007. Il décline aux échelles 
régionales une partie du contenu de la législation européenne sur le climat et 
ƭϥŞƴŜǊƎƛŜΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƛƭ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelabƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ ŞǘŞ 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ мп Ƨǳƛƴ нлмнΦ Lƭ ŦƛȄŜ п ŀȄŜǎ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Région : 

o Des conditions de vie durables, un cadre de vie renouvelé, 

o Une mobilisation collective et positive, 

o Un système productif innovant et décarboné, 

o Des ressources naturelles et patrimoniales préservées et valorisées. 

 

Chacun de ces axes est par la suite décliné en orientations relatives aux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎΣ Ł 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Sans présager des axes stratégiques du PRSE Hauts-de-France, le 
SAGE Oise-Aronde concorde avec ce document sur les thématiques 
de lutte contre les pollutions ponctuelles et diffuses au travers de 
ƭΩŜƴƧŜǳ v¦![L¢;Φ 

Le SAGE Oise-Aronde ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ŎŜ 
document : sans contrevenir à ses ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
disposition spécifique renforçant son action. 
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2.3.14 Le {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
(SRADDET) 

[ŀ [ƻƛ bh¢w9 ŎǊŞŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜau schéma 
ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŞƴƻƳƳŞ {w!559¢ όǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ ǉǳƛ ŦǳǎƛƻƴƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
schémas existants. Dans ce cadre, la Région Hauts-de-France a lancé en 
novembre 2016 une large concertation avec les territoires et les acteurs 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǉǳƛ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŘΩŞǘŀǇŜ ƭŜ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмт ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Trois « partis-pris » ont ainsi défini pour la région Hauts-de-France : 

o Parti-pris I : Une ouverture maîtrisée, une région mieux connectée, 

o Parti-pris II Υ ¦ƴŜ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ 
développement équilibré du territoire régional, 

o Parti-pris III Υ ¦ƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǊŞƛƴǾŜƴǘŞ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
proximités et sur une qualité de vie accrue. 

 

2.3.15 Les Plans de Prévention contre les Risques 
Naturels (PPRN) 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 
dans un cadre communautaire imposé par la directive 2007/60/CE du 
Parlement et du Conseil du 23 octobre 2007, visant à réduire les conséquences 
négatives associées aux inondations. 

Le plan de prévention des risques naturels est un document réalisé par l'État 
qui réglemente l'utilisation des sols en fonction des risques naturels auxquels ils 
sont soumis. Cette réglementation va de l'interdiction de construire à la 
possibilité de construire sous certaines conditions. Le PPR est un dossier 
réglementaire de prévention qui fait connaître les zones à risques aux 
populations et aux aménageurs et définit les mesures pour réduire la 
vulnérabilité. Il s'inscrit dans un ensemble de réflexions et de dispositifs de 
prévention des risques. 

Le territoire du SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ Ŏƛƴǉ tƭŀƴǎ ŘŜ 
Prévention des Risques Inondation (PPRI) : 

o Brenouille - Boran-sur-Oise (approuvé en 2000) 

o Chevrières (approuvé en 2007) 

o Compiègne ς Pont-Sainte-Maxence (approuvé en 1996) 

o Longueil-Sainte-Marie (approuvé en 2001) 

o Oise-Aisne amont Compiègne (PRNI). 

{ŀƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {w/!9Σ ƭŜ 
SAGE Oise-Aronde participent aux objectifs fixés sur le climat et 
l'énergie. Il agit notamment sur : 

o [ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ 
en compatibilité des documents dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧΦ όaL[L9¦·-AQUA 3 et MILIEUX-
RIV 8), 

o [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
carbone et la pollution par les produits phytosanitaires 
(QUALITE-AGRI 1 à 4), 

o [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜs usages agricoles et industriels 
afin de préserver la ressource (QUANTITE-EQUI 5 à 12). 

Le SAGE Oise-Aronde ne prévoit pas de disposition ou de règle 
ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 
dans le SRADDET Hauts-de-France. En revanche, la Commission 
[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
MAGEO et CSNE, au travers de la structure porteuse du SAGE 
(MILIEUX-AQUA 10). 
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¦ƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ttwL Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 
prochain SAGE pour les transformer en trois PPRI. 

 

2.3.16 Le pǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
inondations (PAPI) 

/ǊŞŞǎ Ŝƴ нллоΣ ƭŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ 
visent à réduire les conséquences des inondations sur les territoires à travers 
une approche globale du risque, portée par un partenariat entre les services de 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

¦ƴ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

 

2.3.17 Les SAGE limitrophes 
Le SAGE Oise-Aronde est bordé par : 

o Le SAGE Oise moyenne en cours ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

o [Ŝ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 

o [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭŀ .ǊŝŎƘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ 

o [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

o [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƳƴŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Ces SAGE peuvent être liés par des ressources en eau communes (par exemple 
ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ contigus et 
des communes réparties sur plusieurs bassins versants. 

Le tableau ci-dessous reprend les enjeux tels que définis dans ces SAGE. Ils sont 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ 
SAGE Oise-Aronde. 

 
Tableau 8: Cohérence entre les enjeux des SAGE limitrophes 

 

Le SAGE Oise-Aronde contribue à la lutte contre les inondations au 
travers des objectifs RISQUE-RUISS et RISQUE-Lbhb5Φ Lƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ 
dans les démarches de lutte existantes et réaffirment localement 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀƎƛǊ sur cette thématique. 

La révision du SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ 
du PAPI de la Vallée ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ce document est cohérent avec les enjeux et objectifs du SAGE 
lors de son écriture. 

Par ailleurs, le SAGE Oise-!ǊƻƴŘŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ 
document dans les dispositions RISQUE-RUISS et RISQUE-INOND. 
AƛƴǎƛΣ ƛƭ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǆǳǾǊŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
thématique et de développer une collaboration étroite entre les 
deux structures porteuses (SAGE et PAPI). 

Les enjeux définis sur le périmètre du SAGE Oise-Aronde sont 
cohérents avec ceux des SAGE voisins. Ils concourent au même but 
sans nier, toutefois, les problématiques et les spécificités locales 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 
prégnant sur le SAGE Oise-Aronde. 
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SAGE Oise-Aronde SAGE Nonette SAGE Automne 
SAGE Somme aval et cours 

d'eau côtiers 
SAGE Brèche * (issu de la note 

des enjeux) 
SAGE Oise moyenne * 
(issu de la note des enjeux) 

Enjeux transversaux : 
Gouvernance, 

communication, connaissance 
Faire vivre le SAGE 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 ǇƻǳǊ 
atteindre les objectifs des 4 

enjeux 

Communication et 
gouvernance  

Gouvernance 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des eaux superficielles et 

souterraines 

Améliorer la qualité des eaux 
superficielles et souterraines 

Poursuivre la reconquête de la 
qualité des eaux de surface et 
préserver la qualité des eaux 

souterraines 

Qualité des eaux 
superficielles et souterraines 

Améliorer la qualité des 
eaux superficielles (eaux 

usées, pluvial) et 
souterraines 

Préserver la ressource 
en eau sur l'aspect 

qualitatif 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides et aquatiques 
associés 

Protéger et restaurer les 
milieux naturels et 

aquatiques et mettre en 
valeur le patrimoine 

Développer et préserver le 
potentiel écologique fort du 

bassin versant de l'Automne et 
des milieux associés 

Milieux naturels aquatiques 
et usages associés 

Améliorer le 
fonctionnement des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 

zones humides 

Préservation des 
milieux 

La lutte contre les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ maîtrise 

des ruissellements 

Maitriser les ruissellements 
et lutter contre les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Maitriser les risques 
d'inondation et de coulées de 
boue pour assurer la sécurité 
des personnes et limiter les 

transferts de polluants aux cours 
d'eau 

Risques majeurs 
Prévenir des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

mouvements de terrain 
Risques 

Une gestion durable et 
équilibrée de la ressource en 

eau 
  

Quantité de la ressource en 
eau  

Préserver la ressource 
en eau sur l'aspect 

quantitatif 

  
   

Restaurer/protéger la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

potable 
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 t!w¢L9 п Υ !b![¸{9 59 [Ω;¢!¢ LbL¢L![ 59 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 

À ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ 
localiser. 

1 La présentation générale du territoire 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ туф ƪƳч ŜƴǾƛǊƻƴΣ ƭŜ {!D9 hƛǎe-Aronde se situe sur le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Iŀǳǘǎ-de-France. Il concerne 92 communes 
réparties en 9 Établissements Publics de Coopération Intercommunale à 
Fiscalité Propre (EPCI-FP). 

 

Figure 6 : Structures administratives du SAGE Oise-Aronde 

Le périmètre du SAGE Oise-Aronde abrite 146 403 habitants localisés 
essentiellement sur les communes de Compiègne, Pont-Sainte-Maxence et 
Margny-lès-Compiègne (selon le dernier recensement en vigueur ς 2016). 

Le SAGE Oise-Aronde est drainé par un réseau hydrographique dense dont les 
ǘǊƻƛǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭΩhƛǎŜΣ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǾŜŎ мл ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
superficielles recensées, qualifiées en « ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » par le SDAGE 
Seine Normandie 2016-2021. 

Tableau 9: aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ нлмс-2021 

Code Nom  
Objectif 2016-2021 

Écologique Chimique 

FRHR216C Oise Bon potentiel 2015 Bon état 2027 

FRHR211 Aisne Bon potentiel 2015 Bon état 2027 

FRHR188 Aronde Bon état 2027 Bon état 2027 
FRHR188-H0362000 Somme d'Or Bon état 2027 Bon état 2027 

FRHR188-H0365000 Payelle Bon état 2027 Bon état 2027 

FRHR216C-H2005000 Ru des planchettes Bon état 2021 Bon état 2027 

FRHR211-H1684000 Ru de Berne Bon état 2027 Bon état 2027 

FRHR216C-2007000 Ru de Goderu Bon état 2021 Bon état 2027 
FRHR216C-H2045000 La Frette Bon état 2027 Bon état 2027 

FRHR216C-H2042000 Ru de Rouanne Bon état 2027 Bon état 2027 

FRHR216C-H2044000 Ru Traxin Bon état 2021 Bon état 2027 

FRHR216C-H2048000 Rhôny Bon état 2027 Bon état 2027 

FRHR216CH2049000 Ru Macquart Bon état 2021 Bon état 2027 
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vǳŀǘǊŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 
Seine-Normandie 2016-2021. 

Tableau 10: Objectif de bon état DCE des mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 
Seine Normandie 2016-2021 

Code Nom  
Objectif de bon état DCE 

Chimique Quantitatif 

FRHG002 !ƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 2015 2015 

FRHG205 Craie picarde 2015 2015 

FRHG104 Éocène du Valois 2015 2015 

FRHG106 
Lutétien ς Yprésien du 
Soissonnais-Laonnois 

2027 2015 

2 La ressource en eau souterraine 

2.1 [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

Au total, le périmètre du SAGE Oise-Aronde est couvert par un réseau de 132 
qualitomètres. Le réseau de suivi apparait dense et se concentre 
majoritairement sur la nappe de la Craie, ressource stratégique du territoire. 

 

A- Une sensibilité avérée à la pollution azotée 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ 

Le territoire Oise-Aronde est vulnérable aux pollutions azotées. Les 
concentrations en Nitrates mesurées dans les eaux souterraines sont comprises 
en moyenne entre 20 mg/l et 30 mg/l. Une tendance à la hausse des 
concentrations est observée de 1986 à 2015. Les années 2014 et 2015 
présentent notamment des concentrations mesurées aux qualitomètres 
particulièrement élevées. Les situations sont toutefois contrastées suivant les 
sous bassins et les nappes du territoire. 

Les qualitomètres relevant les concentrations en Nitrates les plus élevées se 
situent à Bailleul-le-Soc, Laneuvilleroy, Moyenneville, Estrées-Saint-Denis, 
Moyvillers et Antheuil-Portes. À ces qualitomètres, la norme de potabilité fixée 
à 50 mg/l est franchie régulièrement. Des concentrations élevées en Nitrates 
sont également observées au droit des captages de Sacy-le-Grand et Baugy. Ces 
fortes concentrations fragilisent ainsi localement ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ. 

Enfin, il est à noter que la pluviométrie joue un rôle important dans les teneurs 
en Nitrates mesurées. De manière générale, les concentrations observées sont 
plus élevées les années humides que les années sèches. Toutefois, la 
pluviométrie ne semble pas expliquer à elle seule les évolutions constatées. 

En termes de nappes captées, 

Les concentrations en Nitrates les plus élevées sont relevées dans la nappe de 
la Craie. Elles sont comprises en moyenne entre 30 mg/l et 35 mg/l. Une 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ bƛǘǊŀǘŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ces dernières années. 
La nappe de la Craie concerne en particulier les Marais de Sacy et le sous-bassin 
ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΦ 

Une étude conduite en 2015-нлмс ǇŀǊ ƭŜ .wDa ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ 
ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ /ŜǘǘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł 
ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ǎŀǘǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ!!/ ŘŜ .ŀǳƎȅ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ пс Ł рл ŀƴǎΦ  

Pour la nappe des Sables de Cuise, les teneurs en Nitrates sont plus faibles que 
pour la nappe de la Craie. Elles oscillent entre 10 mg/l et 15 mg/l. Si la 
concentration moyenne est plutôt stable entre 1986 et 2007, elle augmente 
ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмрΦ 

Enfin, les concentrations en Nitrates observées dans la nappe des Calcaires et 
ǎŀōƭŜǎ Řǳ [ǳǘŞǘƛŜƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭϥhƛǎŜ ŀǾŀƭΣ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ 
dépassé en moyenne 15 mg/l. Après une hausse continue entre 1986 et 1996, 
la tendance est à la diminution des teneurs en nitrates dans la nappe. Ces 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ƳƎκƭΦ 
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B- Une réduction des concentrations en pesticides historiques 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ 

Les concentrations en pesticides varient en moyenne entre 0,20 µg/l et 
0,30 µg/l sur le territoire. La somme des principaux pesticides étudiés est ainsi 
inférieure à la norme fixée par la DCE de 0,50 µg/l. 

Par ailleurs, la rémanence des pesticides dans le sol est fonction de la nature 
des molécules et du complexe argilo-humique du sol, ainsi il est délicat de 
ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 
chronique étudiée une baisse généralisée deǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǇǳƛǎ нллоΦ 
La concentration totale passe progressivement de 0,30 µg/l au début des 
années 2000 à 0,20 µg/l ces dernières années. Cette observation se confirme 
depuis plus de 10 ans à présent et peut être assimilée à une vraie tendance 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭe suivi de la qualité porte essentiellement sur les pesticides 
historiques. Si une baisse des concentrations pour les pesticides historiques 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎΣ 
nouvellement suƛǾƛŜǎΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 5Ŝǎ 
pollutions au Bentazone sont notamment observées. 

Enfin, les qualitomètres relevant les teneurs les plus élevées en pesticides se 
situent sur les communes de Bienville, Fleurines, Lataule et Lacroix-Saint-Ouen. 
Des franchissements du seuil fixé par la DCE sont relevés plusieurs fois sur la 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ CƭŜǳǊƛƴŜǎύΦ 

En termes de nappes captées, 

Les concentrations en pesticides sont les plus élevées sur la nappe des 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ Řǳ [ǳǘŞǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ-ouest 
du bassin versant. Les concentrations moyennes se situent entre 0,30 µg/l et 
0,40 µg/l. Elles correspondent essentiellement aux valeurs mesurées au 
captage de Fleurines. 

Pour la nappe de la Craie, les teneurs en pesticides sont plus faibles que pour la 
nappe des calcaires et des sables Lutétien. Depuis le début des années 2000, les 
concentrations ont chuté de 0,30 µg/l à moins de 0,20 µg/l en moyenne. Cette 
diminution est ainsi constatée sur toute la partie nord du bassin versant Oise-
Aronde. 

9ƴŦƛƴΣ ŀǳŎǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴŜǘǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ 
Cuise qui occupe le sud-est du bassin versant. Les valeurs sont généralement 
comprises entre 0,30 µg/l et 0,35 µg/l. 

En termes de paramètres déclassants, 

La Déséthylatrazine apparait comme le principal paramètre déclassant la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ Ce paramètre est suivi depuis plusieurs 
décennies et des franchissements fréquents du seuil DCE de 0,10 µg/l sont 
constatés au droit de plusieurs qualitomètres du territoire du SAGE. 

Des teneurs élevées en bentazone sont également relevées sur le périmètre du 
SAGE. Le ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΦ !Ǿŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜǎ 
données étaient lacunaires. 

C- Des pollutions localisées aux métaux lourds et solvants chlorés 

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 5/9Σ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
apparaissent peu impactées par des pollutions aux métaux lourds. Les 
concentrations sont faibles et les dépassements de seuils sont rares. 

Toutefois, les résultats obtenus pour les qualitomètres appartenant au réseau 
de suivi des installations classées de Picardie viennent nuancer les conclusions 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des métaux lourds.  

En effet, des pollutions localisées apparaissent sur certains secteurs. 1 
qualitomètre ICPE de Compiègne et 2 qualitomètres ICPE de Pont-Ste-Maxence 
ƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩ!ƳƳƻƴƛǳƳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł лΦр ƳƎκ[ ŘŜǇǳƛǎ нлло Ŝǘ н 
qualitomètre ICPE de Villers-sur-Coudun ont relevé de fortes teneurs en 
Trichloroéthylène depuis 1998. 

Enfin, la présence de solvants chlorés est régulièrement décelée au droit des 
qualitomètres IPCE. Parmi les principaux paramètres rencontrés et suivis 
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peuvent être cités : Chloroforme, Dichlorométhane, Dichloroéthane, 
Dichloroéthène, Dichloroéthylène, Tétrachloroéthane et Trichloroéthane. 

Cette présence de solvants chlorés décelés dans des qualitomètres ICPE est 
inquiétante sur certains secteurs au regard de la proximité de captages dédiés à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
Labruyère, Sacy-le-Grand et par extension les Marais de Sacy : la présence de 
solvants chlorés dans la nappe de la craie, au nord de la zone, peut constituer 
ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǾŜǊǎ ŎŜǎ о 
zones. 

2.2 [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 

Le suivi quantitatif historique se concentre autour de la nappe de Craie, qui 
constitue une ressource en eau stratégique sur le territoire du SAGE. Elle est 
surveillée depuis les années 1970 avec les piézomètres de Blincourt (1968), 
Estrées-Saint-Denis (1970) et Sacy-le-Grand (1970).  

Le suivi a été renforcé depuis le début des années 2000 avec la création de sept 
nouveaux piézomètres. Trois piézomètres ont été installés sur la nappe de Craie 
et qǳŀǘǊŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ. 

Actuellement, 10 piézomètres sont ainsi recensés sur le territoire du SAGE et 
permettent de suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΦ 

Les chroniques des piézomètres de Blincourt, Estrées-Saint-Denis et Sacy-le-
Grand montrent un fonctionnement de la nappe de Craie selon des cycles 
annuels et pluriannuelǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т ŀƴǎΦ  

Les niveaux de nappe moyens enregistrés sur la dernière décennie font partie 
des plus bas depuis 1970. Une reprise des recharges de la nappe de Craie 
ǎŜƳōƭŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎΩŀƳƻǊŎŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ 
bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝƴ нлмо ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƛŜ tƛŎŀǊŘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ 
atteint. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ştant relativement 
ǊŞŎŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ 

2.3 [ŀ ½ƻƴŜ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ 

La situation de tension quantitative chronique sur le bassin versant de 
ƭΩ!ǊƻƴŘŜ ŀ ƳŜƴŞ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ Répartition des Eaux 
(ZRE) ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ζ ƴŀǇǇŜ ŘŜ /ǊŀƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ η ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом 
juillet 2009. Le ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ½w9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ±ƻƭǳƳŜ aŀȄƛƳǳƳ tǊŞƭŜǾŀōƭŜ hōƧŜŎǘƛŦ ό±athύΦ  

Concernant le partage de la ressource en eau, un premier scénario a été 
élaboré en 2011 sur la base d'une moyenne des volumes prélevés entre 2003 et 
2007. " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ ǳƴ 
ǎŜŎƻƴŘ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмл a été approuvé. Enfin, 
la répartition du VMPO a été ajustée en reportant le volume économisé par 
ƭΩǳǎŀƎŜ industrieƭ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǾƻǘŞ le 04 octobre 2013, le VMPO 
et sa clé de répartition entre les différents usagers. 

 

Tableau 11: ±ath ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ ό{ƻǳǊŎŜ : SMOA) 

Usage 
À partir de 
2014 (m3) 

À partir de 
2017 (m3) 

À partir de 
2021 (m3) 

VMPO 6 800 000 6 250 000 5 700 000 

Les volumes maximum prélevables ont vocation à être répartis en catégories 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. 

3 La ressource en eau superficielle 

3.1 [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ 

Le territoire du SAGE est couvert par un réseau de 56 stations de mesures 
permettaƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique, biologique et chimique des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ. 
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A- ¦ƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
principaux et le réseau secondaire1 

× [ΩL.Db (Indice Biologique Normalisé) 

[ΩL.Db Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ w/{-w/h ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ 
ƭΩ!ƛǎƴŜΦ  

tƻǳǊ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ, la qualité vis-à-vis de ce paramètre varie de moyenne à 
bonne ces dernières années. tƻǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ƭΩL.Db ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ƴƻǘŜ 
de qualité depuis 2010. 

Le constat est nettement différent pour les affluentsΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭes 
données disponibles sont relativement faibles et le réseau de suivi peu 
développé. Ainsi, les mesures de qualité ne permettent pas de statuer sur la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de ce paramètre. Seules 1 à 2 
mesures sont disponibles sur la période considérée. Toutefois, à partir des 
résultats obtenus, une qualité médiocre voire mauvaise est à présager sur le 
réseau hydrographique secondaire. Un envasement important, un colmatage 
Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘƛǉǳŜǎ 
peuǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩL.Db ƻōǘŜƴǳŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ł ŎŜǘ Şǘŀǘ 
dégradé. 

La situation semble être moins préoccupante sur le ru du Goderu, le Ru de 
Rouanne et la Frette. [Ŝǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩL.Db ƻōǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ǘŜƴǳ Řǳ ǇŜǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

× [ΩL.5 (Indice Biologique Diatomées) 

¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pour ƭΩL.5. /Ŝ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ w/{ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ 
ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 

                                                           
1
 5ƻƴƴŞŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 5/9 нлмо ŘŜ ƭΩ!9{b 

À partir des données disponibles, il ressort que la qualité de ces trois cours 
ŘΩŜŀǳ principaux varie de moyenne à bonne sans ƴŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǎǘŜ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
lacunaires disponibles. Il est à noter néanmoins une mauvaise qualité dŜ ƭΩL.5 
pour le Ru du Grand Fossé. De même, la note obtenue sur le ru Macquart en 
2013 est moyenne. 

× [ΩLtw (Indice Poisson Rivière) 

{ǳǊ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ, la qualité est globalement bonne sur la période étudiée. 
Néanmoins, les résultats obtenus sont à relativiser. En effet, une dérive et une 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀƳƻƴǘ 
en aval. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ, peu de données sont disponibles 
pour caractériser la qualité des peuplements piscicoles. Toutefois les résultats 
obtenus laissent suggérer une mauvaise qualité du peuplement piscicole sur le 
Ru Traxin, la Frette et la Payelle. Pour les autres affluents, le constat est moins 
marqué, la qualité varie de moyenne à bonne vis-à-vis du paramètre IPR. 

{ǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭΩLtw ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  

En revanche des pêches électriques menées sur le ru de Berne renseignent sur 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ!ƴƎǳƛƭƭŜΣ /Ƙŀōƻǘ Ŝǘ [ƻŎƘŜ ŦǊŀƴŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ 
espèces sensibles laissent supposer un peuplement piscicole relativement 
préservé sur le secteur. 

 

B- Une amélioration notable de la qualité physico-chimique 

La qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ǎΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 
ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ нллу ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ 
Ŝǘ нлмм ǇƻǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ tƻǳǊ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ, les fortes concentrations en 
Orthophosphates et en Phosphore Total étaient responsables de la qualité 
ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Une amélioration vis-à-vis de ces paramètres est 
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notée depuis 2008. tƻǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜ, les concentrations en DBO5, Carbone 
Organique Dissous ainsi que les Matières En Suspension étaient les principaux 
paramètres déclassants. 

tƻǳǊ ƭΩhƛǎŜ, le constat est sensiblement le même, bien que la qualité physico-
chimique varie de moyenne à bonne ces dernières années. Deux paramètres 
ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ aŀǘƛŝǊŜǎ 9ƴ {ǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ thosphore 
total. 

De manière générale, les efforts significatifs menés en particulier sur 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-
ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ  

Le suivi sur les petits affluents est partiel et peu de données sont disponibles 
ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique des cours 
ŘΩŜŀǳΦ 

Néanmoins pour la Payelle, le constat est alarmant. La qualité physico-
ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ mesures depuis 2005. La 
dernière campagne menée en 2015 confirme ainsi de la qualité 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des paramètres physico-
ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ 
concentrations en Orthophosphates, Phosphores Total, Ammonium et Nitrites 
ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǘŜƴŜǳǊ 
en DBO5 Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ 
partie par la non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Lachelle et Rémy. 
tǊŞŎƛǎƻƴǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł wŞƳȅ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ Ł ƭΩŞǘŞ нлмсΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ 
problématiques observées sur la qualité physico-chimique de la Payelle. Les 
rejetǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΦ La station de 
[ŀŎƘŜƭƭŜ ǎŜǊŀΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀŎǊƻƛȄ-Saint-
hǳŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ όŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ǇǊƻōŀōƭŜύΦ WǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ 
elle restera non conforƳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ tŀȅŜƭƭŜ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŘΩhǊΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀƛǎǎŜ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ŘΩune bonne qualité physico-chimique. 

Pour le ru de Berne, ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦƻƴŘǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ п 
de mesures, de fortes concentrations en Orthophosphate, Phosphore Total, 
Nitrites et Demande en Carbone hǊƎŀƴƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦƻƴŘǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴtre les rejets de la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ Ǌǳ ŘŜ .ŜǊƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƛŜǊǊŜŦƻƴŘǎ Ŝƴ нлмп ŀ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ŎŜ 
problème de qualité. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ, ƭΩŞǘŀǘ ǇƘysico-chimique est bon pour 
les 6 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 όRu Traxin, Ru de Goderu, Ru de Rouanne, la Frette, 
Ru des Planchettes et Ru Macquart) malgré des altérations constatées certaines 
années.  

À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ pour le ru des Planchettes, les teneurs élevées en Phosphore 
Total mesurées expliquent un déclassement en qualité moyenne en 2010. Les 
rejets de la station communale de Saint-Jean-au-Bois dans le ru des Planchettes 
peuvent expliquer ces concentrations importantes en Phosphores. Toutefois, 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ cette ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нлмрΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ Ǌǳ 
est jugée bonne. Pour le ru du Goderu et le Ruisseau de la Frette, la qualité 
respectivement médiocre et moyenne en 2013 ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
concentration en Carbone Organique Dissous trop importante dans les cours 
ŘΩŜŀǳΦ La qualité du ru Macquart était déclassée par des teneurs élevées en 
Nitrites en 2013. La qualité physico-chimique était jugée « moyenne ». Enfin, 
une médiocre voire mauvaise qualité physico-chimique est pressentie sur le 
Rhôny Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŦŀƛōƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜΦ 

 

C- [Ŝǎ I!tΣ Ǉŀǎ ǎŜǳƭǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŀƭǘŞǊŞŜ 

La qualité chimique est suivie aux stations RCS de : 
o /ƭŀƛǊƻƛȄ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ 
o Choisy-au-Bac ǇƻǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ 
o Clairoix, Jaux, Longueil-Sainte-Marie, Pont-Sainte-aŀȄŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩhƛǎŜΦ 
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5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊŀƛǘ 
relativement dégradée sur le territoire. En effet, les seuils de bonne qualité 
fixés pour les 41 substances prioritaires sont fréquemment dépassés. Parmi les 
principaux paramètres déclassants se retrouvent : 

o Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) dont le 
Naphtalène. Les HAP proviennent essentiellement de rejets 
atmosphériques. Le naphtalène trouve, quant à lui, un usage industriel. 

o Les solvants chlorés essentiellement à usage industriel 
(Tétrachloroéthylène, Trichloroéthylène, Trichlorobenzène, 
5ƛŎƘƭƻǊƻŞǘƘŀƴŜΣ 5ƛŎƘƭƻǊƻƳŞǘƘŀƴŜΧύΦ À noter que des pollutions aux 
solvants chlorés ont également été identifiées par les acteurs dans les 
Marais de Sacy. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ tƘǘŀƭŀǘŜǎ ό59Itύ 
sont mesurées. Les Phtalates sont issus majoritairement des matériaux PVC. 
Cette pollution ǇŜǳǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘΨƻǊŘǳǊŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ǌejetées directement dans le 
milieu, notamment aux bords des routes. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩhƛǎŜ 
Ŝǘ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΦ Les concentrations dépassent certaines années les seuils de qualité 
(somme des concentrations en Aldrine, Dieldrine, Endrine, Isodrine). 

Enfin, la qualité du ru Macquart est déclassée par des teneurs élevées en zinc. 
Ces concentrations expliquent le report ŘŜ ŘŞƭŀƛ Ł нлнм ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique en raison des concentrations en métaux lourds. 

3.2 [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du SAGE pour caractériser le fonctionnement du bassin versant. 

Le réseau de suivi quantitatif des eaux superficielles est concentré sur 
ƭΩ!ǊƻƴŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƭŀƛǊƻƛȄ Ŝǘ ŘΩ!ǊǎƻƴǾŀƭΦ  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ƭŀ Frette) sur le territoire du SAGE.  

Le Syndicat Mixte des Marais de Sacy (SMMS) a installé, depuis 2011, 14 
nouvelles échelles limnimétriques et 2 piézomètres afin de suivre 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Řes Marais de Sacy. Il réalise 
également depuis cette date des mesures débits de la Frette. 

 

A- ¦ƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞŎŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ 

Deux stations de suivi ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ Ł /ƭŀƛǊƻƛȄ όмфсуύ Ŝǘ Arsonval 
(2008). Toutefois pour cette dernière, les données ne sont pas jugées 
suffisamment fiables pour être valorisées ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ. 

Les historiques relevés sur la station de Clairoix montrent que les débits 
moyens sur la dernière décennie sont les plus faibles enregistrés depuis le 
début du suivi en 1968. 

Ces variations peuvent être mises en relation avec la pluviométrie annuelle. En 
effet, depuis 2005, les années 2005, 2008, 2009, 2011 et 2015 ont été des 
ŀƴƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ 
des débits observée entre 2005 et 2012. 

À contrario, les trois dernières années enregistrées (2013-2015) présentent des 
débits moyens légèrement supérieurs aux années précédentes. Elles pourraient 
ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƠƴŎƛŘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
du SAGE mais la tendance reste encore trop incertaine pour en tirer une 
conclusion définitive. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł /ƭŀƛǊƻƛȄ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ 
sur de longue période. Toutefois, si le franchissement des seuils de vigilance et 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎŜƳōƭŜ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
restriction ǎΩƻōǎŜǊǾŜ également avec une limitation des épisodes les plus 
sévères. 

 

B- [ΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
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[ΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛǎƴŜ drainent des bassins versants étendus. Ils sont donc moins 
ǎǳƧŜǘǎ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 
Par ailleurs, le franchissement des seuils ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŎŀŘǊŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł /ǊŜƛƭ ǊŜǎǘŜ ǊŀǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩhƛǎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

C- [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇŀŎǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

tŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Cependant des observations sont réalisées sur certains ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ dans le 
cadre du réseau ONDE (Observatoire National Des Étiagesύ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩAFB. 
Quatre sǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ainsi été mises en place sur le territoire.  

Des assecs répétés sont ainsi ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Ils attestent 
ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ 

 

D- Une amélioration des connaissances sur le fonctionnement des Marais de 
Sacy 

Un important réseau de mesure a été mis en place depuis 2011 sur les Marais 
de Sacy. Il permet ainsi de connaitre en temps réel la situation des Marais de 
{ŀŎȅ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 

Actuellement, ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ Toutefois, ce réseau devrait 
permettre une ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 
du fonctionnement hydraulique des Marais de Sacy dans les années à venir. 

4 Le milieu naturel 

4.1 [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

UƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎtauration.  

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ 
(PPE) en 2007, puis du Plan Pluriannuel de Restauration (PPR) en 2011 et 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t5tD Ŝƴ нлмр ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
approfondie des cours ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƳƛŜǳȄ les problématiques 
rencontrées. Des actions ciblées ont eu lieu sur certains tronçons et ouvrages 
ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ω!ǊƻƴŘŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ŘŞƎǊŀŘŞŜ Ƴŀƛǎ Ŝƴ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre des PPE et PPR.  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ revient aux Voies Navigables de France 
(secteur domanial) qui assurent prioritairement la navigabilité du tronçon. 
!ǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ constatée sur les principales composantes de 
ƭΩŞǘŀǘ Ƙydromorphologique ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ, exceptée sur la continuité écologique. En 
effet, lΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ 
(passe à poisson) conduira sous peu notamment à faire sauter le verrou que 
représentait le barrage du Carandeau. tƻǳǊ ƭΩhƛǎŜΣ ƭe lit majeur a, en revanche, 
ŞǘŞ ŎƛōƭŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ǘƻǳǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
compensation suivant la Doctrine « Éviter, Réduire, Compenser ». 

Les rus intra-forestiers ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ {!D9 ŘŜ нллф ŘΩǳƴ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ Ŝǘ Řǳ {L9!w.t!Φ /Ŝǘ 
investissement se traduit non seulement par la réalisation du PPRE en date de 
нлмо Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŞǎ ǎǳǊ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όƘƻǊǎ Ǌǳ ŘŜ DƻŘŜǊǳ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ƴΩŜȄƛǎǘŜύΦ On note ainsi des améliorations significatives sur la ripisylve, la 
continuité transversale et dans une moindre mesure sur la problématique des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŎƛōƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ƛƴǘǊŀ-forestières mais pas 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

Sur les rus de la Conque et du Grand Fossé, malgré un engagement important 
Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ttw9Σ ƭŀ qualité hydromorphologique ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΦ [ŀ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ document qui prévoit un 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛeuses. Les rus subissent, par ailleurs, 
Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƻǊǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ 
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ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ Ǌǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǉǳŜ Řƻƴt le tracé a été toutefois 
modifié. 

Pour les Ru de la Rouanne, de la Contentieuse, de la Frette et du Ru Traxin, 
lΩŀōǎence de connaissances précises ne permet pas de statuer sur une 
évolution de leur qualité hydromorphologique. Ces rus sont toutefois marqués 
par de profondes modifications anthropiques et donc une qualité dégradée. 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾal de la Frette et le ru de 
RouŀƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité hydromorphologique. Par ailleurs, malgré la présence de syndicats sur 
le Ru ¢ǊŀȄƛƴ Ŝǘ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀ Ǉǳ 
ŜƴŎƻǊŜ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ du 
Rhôny ne permŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ De petits 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ όуΣфм ƪƳ ŎǳƳǳƭŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмоύ ont été mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƻƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΦ 

Enfin, pŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ du 
Ru Macquart. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όŎǳǊŀƎŜΣ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΧύΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǘŜƴŘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

4.2 Les zones humides 

Le Syndicat Mixte Oise-Aronde a fait réaliser, en 2011-2012, une étude de 
« Délimitation et inventaire des zones humides du périmètre du SAGE Oise 
Aronde », selƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer octobre 2009. 

Cet inventaire et ses atlas ont été validés en 2013. 

Cet inventaire met en évidence la très forte présence et la richesse des zones 
humides présentes sur le territoire. En effet, ce sont près de 3 000 hectares de 
zones humides avérés et 6 500 hectares de zones humides potentielles (à 

confirmer par des analyses de sols ou de végétation sur le terrain) qui sont 
délimités. 

Les zones humides peuvent être regroupées en 4 grands ensembles qui 
présentent des disparités de nature, de situation, de gestion et de pression : 

o Les Marais de Sacy, 
o Les milieux humides de la Forêt de Compiègne, 
o [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ 
o Les zones ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭΦ 

Plusieurs actions menées par les collectivités ont permis la restauration 
spontanée de certaines zones humides jugées dégradées et/ou non 
fonctionnelles ou encore leur gestion et leur entretien. Au global ce sont (sur 
la période 2009-2015) : 

o Pour les Marais de Sacy, 271 ha de zones humides restaurés et 
entretenus dans le cadre de l'application des politiques publiques 
(Natura 2000 et ENS notamment), sans oublier les autres secteurs 
entretenus par les gestionnaires des Marais de Sacy,  

o 6000 m² de zones humides entretenus sur le reste du bassin versant, 
o 50 mares intra-ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŝǎ ŘŜ п Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

humides restaurées. 

4.3 [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Les informations sur les planǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀŎǳƴŀƛǊŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ŀǳŎǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ŀƛƴǎƛ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜǳǊ Şǘŀǘ 
physique, biologique et à leur interconnexion avec les rivières sont très 
partielles. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ {LD ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {ah! ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 
ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘ Řǳ {!D9 Ł орл ǇƻǳǊ 
une surface de 805 hectares. 

4.4 La biodiversité et les espaces naturels 
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Le SAGE Oise-Aronde est doté de nombreux outils de protection des milieux 
naturels. En effet, le territoire ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ sa 
protection constitue un enjeu majeur. 

Ainsi depuis 2005, une intensification des mesures de protection est constatée 
ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ 
augmenté. 

Tableau 12: Bilan des outils de protection des milieux naturels existants sur le périmètre du 
SAGE Oise-Aronde 

Outils de protection Type de protection 

Zone NATURA 2000 
o 6 Zones de Spéciales de Conservation 
o 2 Zones de Protection Spéciale pour les Oiseaux 
o м ½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ hƛǎŜŀǳȄ 

Protection réglementaire 
et contractuelle 

o 1 Parc Naturel Régional 
o 2 Réserves biologiques 

ZNIEFF 
o 16 ZNIEFF de type I 
o 4 ZNIEFF de type II 

Espaces Naturels Sensibles 
o 13 sites prioritaires 
o 35 sites non prioritaires 

Sites classés et inscrits 
o 7 sites classés 
o 14 sites inscrits 

5 [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

5.1 Le ruissellement et ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

La problématique du ruissellement et des coulées de boues existe sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ phénomènes ponctuels et localisés sur le 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ 

En réponse aux problématiques de ruissellement et de coulées de boue, des 
études ont été menées sur les zones à enjeux du territoire. Elles ont permis 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
lutte contre le ruissellement. Parmi les principaux outils mobilisés figurent : 

o Des zonages pluviaux, 

o Des éǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ, 
o Des schémas de gestion des eaux pluviales. 

5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘƻǳŎŜǎ όƘŀƛŜΣ ŦŀǎŎƛƴŜΣ ƴƻǳŜΣ ƳŜǊƭƻƴ Χύ ont 
également été installés sur le territoire. 

5.2 Les inondations par débordement de cours 
ŘΩŜŀǳ 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜΣ tƻƴǘ-Sainte-
Maxence et Margny-lès-Compiègne sont les plus urbanisées du territoire et 
concentrent ainsi les enjeux humains et matériels. Le territoire apparait ainsi 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

À ce titre, de nombreuses actions ont été mises en place afin de lutter contre 
ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ sur le territoire du S!D9 Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

Parmi, les principaux plans et programmes existants figurent : 

o 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ :  
o м 5ƻǎǎƛŜǊ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ 
o 11 Dossiers ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ 

(DICRIM) 
o 24 Plans Communaux de Sauvegarde 

o р tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ2: 
o PPRI Brenouille - Boran-sur-Oise 
o PPRI Chevrières 
o PPRI Compiègne ς Pont-Sainte-Maxence 
o PPRI Longueil-Sainte-Marie 
o PRNI Oise-Aisne amont Compiègne 

                                                           
2
 ¦ƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ttwL Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 

prochain SAGE pour les transformer en trois PPRI. 



Révision du SAGE Oise Aronde  
Évaluation environnementale 

  
 

Page | 60 
   

o 2 Territoires à Risque Inondation : 
o TRI de Compiègne 
o TRI de Creil 

Par ailleurs, dŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
aménagés à Longueil-Sainte-Marie et Proisy en 2009. Des protections ont 
également été cǊŞŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 
!ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł /ƭŀƛǊƻƛȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ ŘŜ 
protection sur la Frette.  

Il est à préciser, toutefois, que les aménagements réalisés par les collectivités 
poǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜΦ 

Enfin, des stations anti-cruŜǎ ŘŜ ƭΩAgglomération de la Région de Compiègne 
(ARC), des digues et le bassin de stockage des Muids à Choisy-au-Bac 
participent au système de protection contre les inondations. 

5.3 Les phénomènes de remontées de nappe 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
remontée de nappe. Ces phénomènes constituent principalement des cas isolés 
et peu fréquents. 

6 Le cadre de vie 

6.1 Les paysages du bassin versant 

Le bassin versant Oise-Aronde est principalement rural, avec près de 90% du 
territoire couvert par des espaces ruraux. Ils sont majoritairement occupés par 
des terres agricoles (60%) et des forêts (30%). Les zones urbaines sont, de fait, 
très peu représentées et concernent uniquement 10% du territoire environ. 
Elles se concentrent sur 3 villes principales : Compiègne, Pont-Sainte-Maxence 
et Margny-lès-Compiègne. 

Géographiquement : 

o Les secteurs à dominante agricole se situent sur toute la partie nord du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇƭŀǘŜŀǳ tƛŎŀǊŘ Ŝǘ Ł ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩ9ǎǘǊŞŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΦ 

o Les forêts se concentrent essentiellement sur la frange sud du bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
communes de Choisy-au-.ŀŎ Ł .ŜŀǳǊŜǇŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 
ŦƻǊşǘ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩIŀƭŀǘǘŜΦ 

o [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 
ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ Ŏƻmmunes de Compiègne, Pont-Sainte-
Maxence et Margny-lès-Compiègne. 

6.2 Les activités de loisirs et touristiques liées à 
ƭΩŜŀǳ 

Sept Associations de pêche agréées pour la Pêche et la Protection des Milieux 
Aquatiques (AAPPMA) sont répertoriées sur le périmètre du SAGE. Elles 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ ƭŜ wǳ ŘŜ .ŜǊƴŜΦ 

Des activités nautiques (pédalo, canoë, kayak, planche à voile, kite surf, Jetski, 
flyboard, wakeboard) ainsi que des zones de baignade et de pêches sont 
également recensées sur le territoire. Elles se concentrent majoritairement sur 
les communes de Longueil-Sainte-Marie, Pierrefonds, Pontpoint et Verberie. 

7 Le sol 
Le périmètre du SAGE Oise-Aronde appartient à la région naturelle du 
Soissonais. On peut distinguer deux régions géologiques : 

o La ǇƭŀƛƴŜ ŎǊŀȅŜǳǎŜ tƛŎŀǊŘŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Compiègne à Clermont. Son relief est en général peu marqué, sauf à 
ƭΩhǳŜǎǘ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƛŜ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мрл ƳΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
Řǳ {!D9 ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ la dépression 
ǎȅƴŎƭƛƴŀƭŜ ŘΨ9ǎǘǊŞŜǎ-Saint- Denis. 
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o Le Plateau tertiaire déterminé par le calcaire grossier du Lutétien 
ŘƻƳƛƴŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ tƛŎŀǊŘŜ ŀǳ {ǳŘΦ Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ 
et est dominé par plusieurs buttes-témoins bartoniennes et même 
oligocènes pour les deux plus élevées, la butte de Saint-Christophe-en-
Halatte (185 m) et le Mont Pagnotte (221 m). 

Du point de vue géologique et géomorphologique le Plateau Picard est un vaste 
glacis crayeux entaillé par des vallées sèches assez nombreuses, recouvert par 
un manteau loessique très étendu. Le Soissonais est ici constitué de terrains 
éocènes recouvrant la Craie. 

8 La santé humaine 
!ǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 
assurée par la nappe de la Craie. Sur le périmètre du SAGE, 5 captages 
prioritaires sont recensés. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ .ŀǳƎȅ όƴϲм Ŝǘ ƴϲнύ, Hospices 
(n°1 et n°2) et Longueil-Sainte-Marie F2. Les fortes concentrations en Nitrates 
notamment, de la nappe de la Craie, impactent et fragilisent localement 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

9 Le climat 
Le territoire du SAGE Oise-Aronde est caractérisé par un climat océanique 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩhǳŜǎǘ Ł {ǳŘ-Ouest qui apportent les 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƴŀƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƘƛǾŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
étés frais et relativement humides. 

[Ŝ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł срл ƳƳ par an. Les 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ όƳƻƛǎ ŘŜ ƳŀƛΣ ƧǳƛƴΣ ƧǳƛƭƭŜǘΣ 
août) et durant le mois de décembre. Par ailleurs, les dix dernières années ont 
ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜǎΦ [Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ 
2005, 2011 et 2015 ont été les plus sèches (moins de 450 mm en 2005 et moins 
ŘŜ слл ƳƳ Ŝƴ нлмм Ŝǘ нлмрύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллс Ŝǘ нлмп ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ 
plus pluvieuses avec plus de 750 mm/an. 

La température moyenne inter-annuelle est de 10,3°C. Les moyennes annuelles 
ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мпϲ/ Ŝǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ сϲ/Φ [ΩŞǘǳŘŜ 
historique des températures annuelles moyennes sur la période 1971-2000 en 
comparaison avec la période 1961-мффл ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de +0,4°C, se traduisant par des hivers moins froids (+0,5°C) et des étés plus 
chauds (+0,4°C). 

10 [ΩŀƛǊ 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ !ǘƳƻ Iŀǳǘǎ-de-France. Sur le territoire du 
{!D9Σ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞe en 2004 sur 
Rieux. Plus en aval, les stations de Nogent-sur-Oise et Creil ont été mises en 
place respectivement en 1991 et 2004, en zones péri-urbaine et urbaines. 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳȄ 
stations de suivies à proximité du SAGE. Depuis 2004, les indƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǾŀǊƛŜƴǘ 
entre 1 (très bon) et 5 (moyen) dans plus de 90% des jours. 

En milieu rural, les pesticides peuvent être un facteur ponctuel de dégradation 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƭƻǊǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 

En zones urbanisées, les polluants issǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ όƻȊƻƴŜ Ŝǘ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ ǎƻƴǘ 
Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

11 [ΩŞƴŜǊƎƛŜ 
[ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀǳ нлŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
aucun ouvrage hydroélectrique sur le territoire du SAGE. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎe de ƭΩ9ŀǳ Seine-Normandie, aucun projet 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
producteurs sur le territoire. Le potentiel hydroélectrique est ainsi faible sur le 
périmètre du SAGE Oise-Aronde. 
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12 Les usages et les pressions exercées sur la 
ressource en eau et les milieux 

12.1 [Ω!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ 
Potable (AEP) sont réalisés exclusivement en eau souterraine. La nappe de 
Craie Ŝǎǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƭa plus fortement sollicitée et constitue une ressource 
stratégique pour le bassin versant. Actuellement, 61 captages sont actifs sur le 
territoire du SAGE Oise-Aronde. 

Les prélèvements les plus importants sont réalisés sur le sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 
suivis du sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΦ 

Les volumes prélevés ont fortement diminué sur la dernière décennie. En 
effet, les prélèvements sont passés de 11.2 millions de m3 en 2005 à 9 millions 
de m3 en 2015, soit une baisse de près de 20%. Cette diminution des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳǎ-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ 
ƭΩhƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ : les 
ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŜƴŘements des 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳmation des 
utilisateurs finaux. 

12.2 Le développement urbain 

Lŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ нлмс όǎƻǳǊŎŜ Lb{99ύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ 
à 146 403 habitants. Par rapport au recensemeƴǘ ŘŜ нлмлΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique est relativement stable sur le territoire (+1%). 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмнΦ [ŀ 
proportion entre les zones urbanisées, les territoires agricoles et les forêts est 
restée ǎǘŀōƭŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŎƘŀƴƎŞΦ 
Toutefois, il peut être noté un léger accroissement des zones urbanisées (+2%) 
au « détriment » des terres arables et des surfaces en eau. 

Toutefois, la pression urbaine sur les milƛŜǳȄ Ŝǎǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 
SCOT (7), PLU, POS, CC et RNU. 

De même, la Charte du PNR Oise-Pays-de-France de 2014 fixait les orientations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
adhérentes au Parc à 0.55%. 

12.3 [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

A- Une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ нр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 
SAGE Oise-Aronde. La majorité de ces ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ rejette directement 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. La pression est donc principalement concentrée sur les 
eaux superficielles. La pression exercée sur les eaux souterraines est limitée, 
seules six stations rejettent par infiltration dans la nappe de Craie et les 
ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

En 2014, toutes les stations étaient conformes à la directive ERU (Eaux 
Résiduaires Urbaines) pour ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊŜƴƻǳƛƭƭŜ-Pont-Sainte-
aŀȄŜƴŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9w¦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ 
stations étaient non conformes à la directive ERU pour les performances 
(Estrées-Saint-5ŜƴƛǎΣ [ŀŎƘŜƭƭŜΣ IƻǳŘŀƴŎƻǳǊǘύΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, parmi les stations 
pour lesquelles la donnée est disponible, dix stations ne sont pas conformes 
aux arrêtés préfectoraux qui les concernent. 

Ces stations exercent donc une pression importante sur la qualité des milieux 
récepteurs. En particulier, la Payelle reçoit les rejets de deux stations non 
conformes ERU (Estrées-Saint-Denis et Lachelle) ce qui impacte fortement la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ Ŝƴ нлмпΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Řǳ {!¢9{9 ƻǳ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ 
de conformité des stations par la DDT ainsi que les données de la DRIEE 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ƻǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
suspectée sur les ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 
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5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜ нллфΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. Les actions se sont portées sur : 

o la réhabilitation ou coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 
o ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

B- ¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Actuellement, 19 communes sont zonées en assainissement non collectif sur 
le périmètre du SAGE. Elles sont concentrées majoritairement dans le Nord-
Ouest du bassin versant et représentent donc une pression pour la nappe de 
Craie qui est la plus exposée. 

Depuis 2005, de nombreux diagnostics ont été menés sur les installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ 
ces pressions. Dans les communes zonées en assainissement non collectif, plus 
de 1800 diagnostics ont été effectués et 73 % des installations ont été jugées 
non conformes. Sur les communes zonées en assainissement collectif, 900 
diagnostics ont été menés et 63% des installations sont diagnostiquées non 
conformes. 

C- Une évolution des rejets non domestiques 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ-
diagnoǎǘƛŎ Řǳ {!D9Σ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 5Ŝǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
ont également eu pour conséquences de réduire les rejets (directs ou via le 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΦ /Ŝǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ƻƴǘ 
généré des impacts socio-économiques forts pour le territoire. » 

 

 

 

 

12.4 Les activités industrielles et artisanales 

A- Des activités à risque de pollution de la ressource en eau et des sols  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 
Oise-Aronde. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 
ƭΩhƛǎŜ, dans les agglomérations de Compiègne et de Pont-Sainte-Maxence. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όƭŀ 
fabrication et la transformation de matières plastiques ainsi que le Dépôt de 
Liquides Inflammables (DLI). Les imprimeries, les activités de coutelleries et le 
commerce de gros ou de détails sont des activités également bien 
représentées. 

Les activités artisanales ont trait, quant à elles, au secteur du bâtiment, à des 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Le périmètre du SAGE recense : 

o 384 sites BASIAS, 
o 16 sites BASOL, 
o 106 ICPE dont 7 ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ {9±9{h Ŝǘ у Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ. 

B- Une chute des prélèvements industriels 

Les prélèvements industriels sont faibles sur le territoire du SAGE Oise-
Aronde et ont connu une baisse continue sur la dernière décennie. Les 
prélèvements ont ainsi été divisés quasiment par dix entre 2000 et 2015 
passant de 9.5 million de m3 à 1 million de m3 par an. Depuis 2013, seul le sous-
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ prélèvements industriels. Ils sont 
exclusivement réalisés en eau souterraine. 

Le facteur principal expliquant la diminution des prélèvements est la fermeture 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΦ 
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12.5 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

A- Une volonté de réduire les sources de pollutions liées à lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Plus de 70% des terres agricoles sont dédiées aux cultures céréalières et 
légumières. Elles ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΦ 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ƭŜ ōƭŞΣ ƭŜ ƳŀƠǎΣ ƭΩƻǊƎŜ Ŝǘ ƭΩŜǎŎƻǳǊƎŜƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ [Ŝǎ ǇƻƳƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ainsi 
que les légumes dédiés à la transformation industrielle occupent également 
une superficie importante des terres agricoles. Enfin, lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ 
mineure sur le territoire du SAGE. Les élevages sont essentiellement bovins. 

De nombreuses actions ont été mise en place sur le bassin versant afin de 
réduire les pollutions. ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōassin versant ont été 
ouverts aux Mesures Agro-Environnementales et Climatiques pour la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Ils ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ .ŀǎǎƛƴǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des Captages : MAE du BAC Baugy-Hospices, MAE du BAC Labruyère ς Sacy-le-
Grand et MAET « auxiliaires de production ». De plus, 99 exploitants agricoles 
du territoire ont signé le « Contrat Azote η ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!w/ ǎǳǊ ƭŜ .!/ ŘŜ .ŀǳƎȅ-
les Hospices. 9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
sécurisation des corps de ferme (local phytosanitaire, aires de remplissage et 
ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎǳǾŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ƭƛǉǳƛŘŜύΦ 

B- Des variations interannuelles des prélèvements agricoles 

Les prélèvements agricoles sont localisés essentiellement sur le sous-bassin 
ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ où se concentrent les cultures de pommes de terre et des légumes 
de plein champ. [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 
variations interannuelles : entre 1 million de m3 ŘΩŜŀǳ Ŝǘ оΦн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴ3 

selon les années. 

12.6 Les pratiques des collectivités et des 
particuliers 

En 2016, 29 communes ainsi que les communautés de communes du Plateau 
tƛŎŀǊŘΣ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩ9ǎǘǊŞŜǎ Ŝǘ Řǳ [ƛŀƴŎƻǳǊǘƻƛǎ - Vallée 

5ƻǊŞŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ ŀŘƘŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ Charte 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiques de Picardie. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ {ah! ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜǎǘinée à 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Enfin, des actions de sensibilisation ont également été mises en place à 
destination du grand public sur les pratiques durables de jardinage. 

Ainsi, ces actions de sensibilisation des collectivités et des particuliers 
participent à la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ produits phytosanitaires et donc à 
ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
superficielles. 

12.7 Les pratiques des gestionnaires 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Afin de limiter les pressions liées à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǎŜŀǳΣ wCCΣ la SNCF ainsi 
que les gestionnaires des routes et autoroutes se sont engagés à la réduction 
ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ Une amélioration progressive des 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜntretien sΩƻōǎŜǊǾŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 

12.8 Le transport fluvial 

Sur le périmètre du SAGE, ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛǎƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ. Le 
transport fluvial est donc une composante importante du territoire. 

Le transport commercial représente entre 80% et 90% des transits totaux. En 
2015, près de 9 000 bateaux de commerce ont emprunté le tronçon navigable 
ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ м рлл ǎǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
ŦƭǳǾƛŀƭ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ умр ōŀǘŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩhise et 415 
ōŀǘŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǎƴŜ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Le territoire du SAGE est concerné par les grands projets de développement 
ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦƭǳǾƛŀƭ a!D9h όaƛǎŜ !ǳ DŀōŀǊƛǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜύ Ŝǘ 
indirectement du Canal Seine-bƻǊŘ 9ǳǊƻǇŜ ό/{b9ύΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 
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dans un projet plus global de liaison fluviale européenne Seine-Escaut. Ce 
dernier a été retenu comme projet prioritaire du réseau transeuropéen de 
Transport (RTE-T) par le Parlement et le Conseil européen. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ a!D9h Ŝǘ /{b9 ŜƴǘǊŀƛƴŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ нΦо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 
tonnes en 2010 à 4.4 millions de tonnes en 2020 sur le territoire du projet 
MAGEO. 

Par ailleurs, ces projets induiront des modifications du comportement 
hydraulique ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭes 
impacts environnementaux des projets seront également étuŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
bien pris en compte. 

13 [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
SAGE 

Les perspectives de mise en valeur de la ressource en eau sont déterminées sur 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {!D9 ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǎǳǊ 
lesquels le SAGE ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ κ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau sur le territoire. 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ 
localisent les problématiques. 
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13.1 Une ressource en eau ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

13.1.1 Diagnostic état ς pressions ς actions depuis 2005 
 

 wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ нллр
o Bassin versant Oise-Aronde particulièrement vulnérable à la pollution azotée 
o Partie nord du bassin versant principalement impactée avec des dépassements fréquents sur certains captages des normes de potabilité 
o Nappe de la Craie caractérisée comme une ressource en eau affectée par ces pollutions 
o Tendance généralisée à la hausse des teneurs en Nitrates et absencŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

Évolution des usages depuis 2005 tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Évolution des pressions  
Assainissement non collectif : 
o 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!b/ Ǿƛŀ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (raccordement de 12 
communes depuis 2005) 

o wŜƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
concentrés sur le nord du bassin versant 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif : SPANC 

o Diagnostic et mise aux normes des installations non collectives 
úĀ 

Activité agricole : 
o Légère régression de la SAU (-2,5% entre 2000 et 2010) 
o Stabilité des cultures 
o 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ό-7% entre 2000 et 2010) 

o н ŞǘǳŘŜǎ .!/ Ҍ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ό.ŀǳƎȅ-Hospices-Labruyère) 
o н ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ DǊŜƴŜƭƭŜ ό.ŀǳƎȅ-Hospices) 
o 3 projets MAEC (Baugy-Hospices-Labruyère-AuxiProd) 
o 1 contrat Azote (Baugy-Hospices) 
o Formations agro-environnementales 

úĀ 

Activité industrielle : 
o Activité industrielle très développée le long de la vallée de ƭΩhƛǎŜ 
o Augmentation du nombre de sites BASOL (+ 10 sites inventoriés 
ŜƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмсύ Ŝǘ ŘΩL/t9 

o !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ όҌ р ǎƛǘŜǎ 
entre 2005 et 2016) 

o Accompagnement des industriels par la CCI 
o Réalisation de pré-diagnostic 
o Amélioration des connaissances sur les impacts des activités 

industrielles 

úþ 

Gestion des espaces verts et des infrastructures 
o {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
o Organisation de campagnes de sensibilisation 
o Organisation de journée de formations 

Ā 
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13.1.2 .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ нлмс Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
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La nappe de la Craie est une ressource en eau stratégique sur le périmètre du SAGE Oise-Aronde. Toutefois, son état qualitatif reste encore 
fragile en 2016. Parmi les principales sources de pollution identifiées figurent : 

o [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

o 5Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et au ruissellement, 

o [Ŝ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ 

o 5Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ Ŏollectives et 
ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩépuration par infiltration, 

o [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

o Les activités industrielles et la gestion des sites à pollution potentielle ou avéré. 

Les acteurs souhaitent pour le SAGE Oise-Aronde révisé maintenir et renforcer la dynamique existante sur le territoire pour réduire les sources de 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 
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13.2 Une amélioration de la qualité des eaux superficielles grâce à la réduction des rejets polluants 

13.2.1 Diagnostic état ς pressions ς actions depuis 2005 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ нллр 
o Qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇŀǎǎŀōƭŜ Ł ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ hƛǎŜ-Aronde, avec de fortes teneurs en nitrates et phosphore mesurées 
o Payelle Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ 
o Tendance généralisée à la hausse des teneurs en nitrates et diminution progressive des concentrations en phosphore 
o vǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƭǘŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ peuplement piscicole perturbé 

Évolution des usages depuis 2005 tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Évolution des pressions  

Assainissement collectif : 
o !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ǿƛŀ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 

de communes initialement zonées en assainissement non collectif 
o Augmentation de la charge entrante 
o !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

o Réhabilitation et construction de STEP 
o 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ā 

Activité agricole : 
o Légère régression de la SAU (-2,5% entre 2000 et 2010) 
o Stabilité des cultures 
o 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ό-7% entre 2000 et 2010) 

o н ŞǘǳŘŜǎ .!/ Ҍ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ό.ŀǳƎȅ-Hospices-Labruyère) 
o н ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ DǊŜƴŜƭƭŜ ό.ŀǳƎȅ-Hospices) 
o 3 projets MAEC (Baugy-Hospices-Labruyère-AuxiProd) 
o 1 contrat Azote (Baugy-Hospices) 
o Formations agro-environnementales 

úĀ 

Activité industrielle : 
o 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

communale (rejet direct-traitement individuel) 
o Amélioration des traitements en rejet direct équilibrant dans certains 

cas une hausse des volumes rejetés 

o Accompagnement des industriels par la CCI 
o Réalisation de pré-diagnostic 
o Recherche volontaire de conventionnement avec les 

collectivités compétentes en dépollution en hausse 

ú 

Gestion des eaux pluviales 
o Légère augmentation des surfaces artificialisées (+2,2% entre 2006 et 

2012) 
o !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
o Légère diminution de la part des surfaces toujours en herbe (-1% des 

terres cultivées entre 2000 et 2010) 

o Élaboration de Schéma de Gestion des Eaux pluviales 
o Organisation de campagnes de sensibilisation 
o Études sur le ruissellement et mise en place de travaux sur 

les secteurs ruraux 
o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘƻǳŎŜǎ όƘŀƛŜΣ ŦŀǎŎƛƴŜǎΣ 
ƴƻǳŜǎΧύ 

ú 
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13.2.2 .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ qualitatif en 2016 et identification des sources de pollutions existantes 
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[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ό!ǊƻƴŘŜΣ hƛǎŜ Ŝǘ !ƛǎƴŜύΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀlité écologique moyenne à 
ōƻƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ нллфΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique et biologique des affluents est fortement altérée. Parmi les 
principales sources de pollution identifiées figurent :  

o [ŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ aux 
opérations de curages... Ces altérations physiques entrainent une sédimentation accrue, un envasement du lit et ainsi un colmatage du 
ǎǳōǎǘǊŀǘΣ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ  

o 5Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ  

o 5Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

o Le lessivage des zones urbŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ 

o [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΦ 

Les acteurs souhaitent révisé poursuivre les actions engagées pour réduire les sources de pollution ponctuelles. Ils concentrent également leurs 
ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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13.3 Un état quantitatif fragile malgré la baisse des prélèvements 

13.3.1 Diagnostic état ς pressions ς actions depuis 2005 
 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ нллр 

o Étiages ǇŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩhƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳşƳŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ 

o 5Ŝǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

o ¦ƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ {ŀŎȅ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Şǘƛages très sévères et des enjeux importants 

o État ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ƴŀƭ Ŏƻƴƴǳ : des cycles de variations annuel et interannuel 

o ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ /ǊŀƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ  

Évolution des usages depuis 2005 tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Évolution des pressions  

Alimentation en eau potable : 
o CƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ό-20% entre 2000 

et 2015) 

o Mise en place de la ZRE Aronde en 2009 
o Modélisation de la nappe de craie 
o 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ±ƻƭǳƳŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ 

(VMPO) et de Sacy 
o État ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ 
o Recherche de ressources alternatives aux prélèvements en 

nappe de Craie 
o Étude de faisabilité pour la mise en oeuvre de la gestion 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ 

o Contrôle renforcé et raisonné pour tout nouveau 
prélèvement et mise en oeuvre de la gestion volumétrique 
(2014) 

o Sensibilisation des acteurs 

Ā 

Irrigation : 
o Prélèvements agricoles dépendant des conditions climatiques 

annuelles (pluviométrie) 

úĀ 

Industrie : 
o CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳǎƛƴŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

diminution du nombre de préleveurs 
o Diminution du volume total prélevé par les industriels en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩhƛǎŜ (-88% entre 2000 et 2015) 

Ā 
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13.3.2 .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ нлмс Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 



Révision du SAGE Oise Aronde  
Évaluation environnementale 

  
 

Page | 74 
   

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
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Il existe un fort enjeu quantitatif sur le territoire du SAGE Oise-Aronde malgré une forte diminution des prélèvements constatée ces dernières années. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ǉŀrtagée face à cet enjeu. En effet, les volumes 
ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 
[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƭŁ ƻǴ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ŧŀƛble. 
[Ŝ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 
 
Ainsi pour le SAGE Oise-Aronde révisé, les acteurs réaffirment leur volonté de concilier les usages en eau avec la préservation de la ressource. Ils 
ŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ pérenne de la ressource. 






































































